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1. Introduction  

1.1 Mandat  

Sur mandat de lõOffice f®d®ral de la formation professionnelle et de la technologie 

(OFFT), repr®sent® par M. J®r¹me H¿gli, lõinstitut de recherche gfs.berne a r®alis® une 

étude concernant les offres dans le domaine de la réinsertion professionnelle, dont la 

question directrice était la suivante :  

La Confédération doit -elle participer et soutenir activement les offres ou les 

mesures existantes sont -elles suffisantes  ? 

En lien avec la question de recherche, gfs.berne fournit une base de données, mais 

nõeffectue aucune ®valuation des offres. Lõ®valuation et la réponse qui en découle 

concernant la question de recherche incombent au mandant. 

Lõ®tude a ®t® d®compos®e en quatre ®tapes, lesquelles portaient sur diff®rents objectifs : 

¶ Objectif 1  : Vue dõensemble des offres dans le domaine de la r®insertion 

professionnelle.  Les différentes offres aux niveaux cantonal et régional ont été 

regroupées en plusieurs types.  

¶ Objectif 2  : Analyse des offres actuelles.  Lõaccent a ®t® mis sur les conclusions en 

mati¯re dõorganisation des offres en tenant compte aussi bien de la demande que 

de lõoffre. En ce qui concerne la demande, on a distingu® trois groupes : les 

participants en tant que demandeurs directs, les potentielle s personnes en 

réinsertion professionnelle1 qui n'ont profité d'aucune offre et les employeur s 

potentiels de personnes en réinsertion professionnelle.  

¶ Objectif 3  : Analyse de lõimpact des offres. Cet objectif portait sur les résultats 

tir®s de lõimpact des offres dans le domaine de la r®insertion professionnelle. Il ne 

sõagissait cependant pas de r®aliser une analyse dõimpact effective, mais de se faire 

une premi¯re id®e du rapport possible entre lõutilisation des offres et la r®insertion 

professionnelle. On sõest de nouveau int®ress® ¨ lõoffre et la demande. 

¶ Objectif 4  : Analyse de la demande.  Il sõagissait dans cette ®tape de rassembler 

des informations sur les besoins des participants, des potentielle s personnes en 

réinsertion professionnelle et des entreprises. 

A partir de ces quatre centres dôint®r°t directeurs, les mandants ont r®dig® environ 50 

questions sur lesquelles le travail dõanalyse devait se pencher. Afin de r®pondre ¨ ces 

différents aspects, gfs.berne a établi deux rapports intermédiaires, servant, d'une part, à 

prendre en compte chacun de ces aspects de manière approfondie et, d'autre part, à 

                                              
1
  Sur demande du groupe dõexperts, les potentielles personnes en r®insertion professionnelle ont été 

considérées en tant que groupe de contrôle. Afin dõatteindre ce groupe, il aurait fallu proc®der ¨ une 
enquête téléphonique parmi la population suisse, mais, ®tant donn® que cela nõ®tait pas pr®vu, le 
groupe a été défini à partir des personnes qui avaient participé le 1

er
 mars 2008 au séminaire de la 

FSEA « Wieder-ein-stieg » destiné aux femmes. Lõadresse courriel des participants leur avait ®t® 
demandée à l'époque. 
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préparer la base du présent rapport de synthèse. On renonce par conséquent à 

expliquer ici les différents aspects et on renvoie, si nécessaire, aux deux rapports 

intermédiaires. 

Les objectifs fix®s portaient sur l'offre, la demande et lõimpact des cours dans le 

domaine de la r®insertion professionnelle. Divers groupes dõint®r°t ont ainsi ®t® 

interrogés, notamment les pouvoirs publics, les prestataires de cours, les employeurs 

(entreprises) et les participants aux cours (cf. schéma ci-après). 

Figure 1 : Vue d'ensemble des objectifs  

 

Source : gfs.berne, « Offres dans le domaine de la réinsertion professionnelle » 

1.2 Procédure  

L'étude a été réalisée en deux phases. La première a porté sur l'objectif n°1, (vue 

d'ensemble des offres dans le domaine de la réinsertion professionnelle). Les résultats 

attendus ont ®t® rassembl®s par le biais dõentretiens individuels qualitatifs et dõune 

analyse de documents (desk research). La deuxième phase a été consacrée aux objectifs 

2, 3 et 4. Les réponses aux questions d®taill®es ont ®t® r®colt®es ¨ lõaide de 

questionnaires en ligne et dôenqu°tes t®l®phoniques assist®es par ordinateur r®alis®s 

auprès de prestataires, de participants et d'employeurs potentiels de personnes en 

réinsertion professionnelle.  
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Figure 2  : Objectifs et méthodes de relevé  

 

Source : gfs.berne, « Offres dans le domaine de la réinsertion professionnelle » 

1.2.2 Méthodes de relevé 2 

1.2.2.1 Desk research et entretiens dôexperts (phase 1, objectif 1) 

Des informations systématiques sur les offres dans le domaine de la réinsertion 

professionnelle font actuellement d®faut. Cõest pourquoi, pour la cr®ation dõune vue 

dõensemble, on a choisi une proc®dure ¨ deux niveaux, compos®e dõentretiens dõexperts 

(niveau 1) et dõune desk research (niveau 2).  

Ont été définies comme experts des personnes qui disposent de connaissances 

professionnelles spécifiques dans le domaine de la formation continue à des fins 

professionnelles ð et plus particulièrement en matière de réinsertion professionnelle. On 

sõest int®ressé en particulier aux offres de formation continue formelles, non formelles et 

externes aux entreprises, raison pour laquelle les interviews ont été menées avec des 

personnes externes aux entreprises. Lors du choix des interlocuteurs, on sõest assur® que 

ces derniers avaient un rapport différent au thème.  

Les institutions et les organisations repr®sentant les groupes dõint®r°t ont ®t® d®finies 

en accord avec lõOFFT et le groupe dõexperts accompagnant le projet. Au total, 20 

interviews ont été réalisées avec des représentants des pouvoirs publics, des 

                                              
2
  Les détails concernant le choix des experts et la récolte des données sont présentés dans les deux 

rapports interm®diaires, raison pour laquelle ce chapitre ne sõattarde pas sur cet aspect.  
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demandeurs (notamment les associations syndicales), des prestataires et du monde 

scientifique. 

Lôentretien non directif est particuli¯rement indiqu® pour un petit nombre de personnes 

qui ont des opinions clairement structurées ainsi que des connaissances et des 

exp®riences av®r®es dans un domaine quõil convient de refl®ter de mani¯re approfondie. 

Le recueil syst®matique des informations pertinentes a ®t® organis® ¨ lõaide des r®sultats 

issus des entretiens non directifs.  

En vue des entretiens dõexperts, gfs.berne a d®velopp®, en collaboration avec le 

mandant, un guide des thèmes devant être abordés. Tant que la personne parlait dõelle-

m°me au cours de lõentretien, on dirigeait la conversation le moins possible. Le guide 

élaboré servait de liste de contrôle de tous les thèmes à aborder.  

Lõentretien a ®t® enregistr® avec lõaccord de la personne interrog®e puis les informations 

clés concernant les questions ont été résumées. Une synthèse a été développée à partir 

de ces informations, permettant de formuler des conclusions qualitatives. Les 

conclusions quantitatives se trouvent ¨ lõarri¯re-plan, ce qui permet de travailler avec 

des échantillons relativement petits.  

Les entretiens ont été menés en français et en allemand. Ils ont été évalués selon des 

crit¯res dõanalyse du contenu et pr®sent®s avec les r®sultats de la desk research dans le 

premier rapport intermédiaire .  

1.2.2.2  Enquête I  : Prestataires dõoffres (phase 2, objectifs 2 et 3) 

Lõensemble de lõenqu°te concernait les prestataires d'offres visant à faciliter la 

réinsertion professionnelle. Tous les prestataires connus et toutes les associations 

professionnelles et de branches ont ®t® invit®s ¨ participer, ®tant donn® quõon a 

suppos® quõils proposaient ®galement en partie des offres visant à faciliter la réinsertion 

professionnelle.  

Afin dõobtenir une vue dôensemble la plus compl¯te possible des offres existantes, les 

prestataires ont été priés d'indiquer le nombre exact d'offres qu'ils proposent et de les 

décrire bri¯vement. Les questions dignes dõint®r°t ont ensuite ®t® pos®es pour chacune 

des offres dõun prestataire. Les r®sultats concernant les objectifs 2 et 3 ont présenté un 

intérêt.  

Lõenqu°te en ligne s'est d®roul®e entre le 4 mars et le 23 avril 2009. Outre les 

prestataires interrog®s au cours de la phase 1, des prestataires dõassociations 

professionnelles et de branches et dõassociations priv®es ont ®galement ®t® contact®s 

pour participer ¨ l'enqu°te. Cette proc®dure devait permettre dõatteindre le plus grand 

nombre possible de prestataires potentiels. Toutefois, elle a également augmenté le 

risque de contacter des organisations qui ne proposent pas d'offres visant à faciliter la 

r®insertion professionnelle et qui ne participeraient pas ¨ lõenqu°te. Il est par 

conséquent difficile de faire des déclarations sur le taux de participation.  
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Au total, 818 prestataires potentiels ont été invités par courrier postal et courrier 

®lectronique ¨ participer ¨ l'enqu°te. Parmi eux, 189 ont indiqu® quõils nôavaient aucune 

offre dans le domaine de la réinsertion professionnelle. Cinq autres ont demandé, pour 

différentes raisons (p. ex. par manque de temps ou en raison d'une réorganisation) à 

être rayés de la liste des participants. Finalement, 193 prestataires avec 463 offres au 

total ont pris part à l'enquête . 

1.2.2.3 Enquête II  : Participants et potentielles personnes en réinsertion 

professionnelle (phase 2, objectifs 2, 3 et 4)  

Les participants et les potentielles personnes en réinsertion professionnelle représentent 

le « côté demande ». Les diplômés ayant profité d'une offre au cours des cinq dernières 

ann®es ont ®t® d®finis comme population de l'enqu°te. Le type dõoffre en question (p. 

ex. cours de rafraîchissement professionnel, conseil, etc.) ne jouait pas de rôle. De 

même, le succès ou non de la réinsertion professionnelle n'était pas déterminant.  

 

Afin dõacc®der aux coordonn®es de ce groupe cible, on a demand® leur aide aux 

prestataires qui ont particip® ¨ lõenqu°te I en les contactant par t®l®phone ¨ lõissue de 

celle-ci. On leur a propos® deux possibilit®s d'aider gfs.berne pour lõenqu°te II : 

a) Les prestataires mettent à disposition de gfs.berne les adresses des personnes qui ont 

profité de leurs offres au cours des cinq dernières années. Les données mises à 

disposition sont utilisées uniquement à des fins d'envoi de la lettre d'invitation puis 

détruites par gfs.berne.  

b) Les prestataires envoient eux-mêmes les lettres d'invitation aux participants. Dans ce 

cas, ils reçoivent le nombre souhaité de lettres emballées et préaffranchies, de sorte à 

nõavoir plus qu'¨ apposer l'adresse.  

Parmi les 193 prestataires qui ont participé à l'enquête, 62 au total se sont déclarés 

prêts à transférer les lettres d'invitation aux participants ou à communiquer les adresses 

à gfs.berne. 95 prestataires ont refusé pour différentes raisons (p. ex. en raison de la 

protection des données, du coût élevé, des difficultés à différencier les personnes en 

r®insertion professionnelle des autres participants). 36 prestataires nõont pas pu être 

contactés dans le délai imparti malgré plusieurs tentatives.  

Grâce aux adresses fournies, 2 113 invitations au total ont pu être envoyées (allemand : 

2 012, français : 82, italien : 19). 150 courriers sont revenus pour cause d'adresse 

incorrecte.  

Mis à part les offres destinées directement aux personnes en réinsertion professionnelle, 

il a été difficile pour les prestataires de différencier clairement ces dernières des autres 

participants. Cõest pourquoi un grand nombre de courriers (p. ex. 200) ont en partie été 

remis aux prestataires pour qu'ils les transf¯rent. Lõenvoi des lettres aux prestataires a eu 

lieu entre le 23 avril et le 19 mai 2009. Etant donné que dans la plupart des cas, l'envoi 
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n'a pas été effectué directement par gfs.berne, la date exacte de transfert aux 

participants n'est pas connue et n'a pas pu être vérifiée3.  

Le taux de participation ¨ lôenqu°te sur les participants a ®t® faible, et ce, pour 

diff®rentes raisons. Dõune part, aucune mesure de rappel nôa ®t® mise en place, 

premièrement, car gfs.berne ne disposait pas des adresses et deuxièmement car les 

prestataires qui avaient coop®r® ne devaient pas °tre exag®r®ment sollicit®s. Dõautre 

part, il nõest souvent pas possible de diff®rencier les personnes en r®insertion 

professionnelle des autres personnes intéressées parmi celles qui recourent aux offres.  

Au total, 265 personnes se sont inscrites pour lõenqu°te ; 190 ont opté pour la version 

en ligne et 75 ont choisi lõenqu°te t®l®phonique assist®e par ordinateur. Sur les 

personnes qui ont choisi la version en ligne, onze se sont retir®es de lõenqu°te apr¯s 

avoir pris connaissance du questionnaire. Elles ont avancé comme raison de leur retrait 

quõelles nõ®taient pas en r®insertion professionnelle mais qu'elles avaient effectu® une 

formation en cours dõemploi. Ces retraits illustrent un des principaux probl¯mes 

rencontr®s lors de lõenqu°te aupr¯s des participants et de la prise de contact avec les 

personnes en r®insertion professionnelle. La majeure partie des offres auxquelles sõest 

int®ress®e lõ®tude ne sõadressent pas explicitement aux personnes en r®insertion 

professionnelle. Ces offres sont au contraire destinées à pour un large public, dont font 

également partie les personnes en réinsertion professionnelle (cf. chapitre 2).  

142 personnes au total ont particip® ¨ lôenqu°te en ligne jusquõ¨ la fin du d®lai. Sur les 

75 personnes inscrites pour l'enquête téléphonique assistée par ordinateur, 66 ont pu 

être jointes. Au final, ce sont donc 208 entretiens qui ont été réalisés.  

Lõenqu°te en ligne a eu lieu entre le 4 mai et le 21 juin 2009. Les entretiens 

téléphoniques assistés par ordinateurs se sont déroulés dans le même temps.  

Lors dõune des premi¯res s®ances du groupe dõexperts, on a ®mis le souhait de ne pas 

seulement recenser le point de vue des participants, mais également celui des 

potentiell es personnes en réinsertion professionnelle. Une sélection de la population 

nõ®tant cependant pas pr®vue, l'enqu°te aupr¯s des potentielles personnes en 

réinsertion professionnelle n'était pas réalisable. Afin de prendre en compte malgré tout 

lõavis de ces derni¯res, il a ®t® propos® d'interroger les femmes qui avaient particip® au 

séminaire de la FSEA du 1er mars 2008. Outre des potentielles femmes en réinsertion 

professionnelle, des institutions, qui nõont pas ®t® invit®es ¨ participer ¨ lõenqu°te, ont 

également pris part à ce séminaire. 

Lõassociation pour les formations continues sur le march® du travail (WEFA 

Weiterbildungen für den Arbeitsmarkt) disposait des adresses de tous les participants et 

                                              
3
  Pour diverses raisons (p. ex. pour cause de vacances ou par manque de capacité), le transfert a en 

partie été effectué plus tard. Dans certains cas, les courriers ont été renvoyés aux prestataires étant 

donné que le délai d'inscription pour l'enquête auprès des participants était écoulé.  Dõapr¯s les retours 

des participants ¨ lôenqu°te, les courriers sont arriv®s seulement apr¯s ®ch®ance du d®lai dõinscription 

(3 à 4 semaines après envoi aux prestataires). 
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a accept® de leur envoyer par courriel une invitation ¨ lõenqu°te. Lõinvitation 

®lectronique a ®t® envoy®e ¨ 90 femmes. Onze dõentre elles n'®taient plus joignables ¨ 

l'adresse courriel indiquée. Dans un premier temps, seules trois personnes ont accepté 

de participer à l'enquête. Après une nouvelle invitation de la part de la WEFA, ce 

nombre est passé à treize et finalement, huit personnes ont répondu aux questions. 

Lõenqu°te a ®t® men®e en parall¯le ¨ celle aupr¯s des participants (du 4 mai au 21 juin 

2009). En raison du faible nombre de femmes ayant répondu, les données n'ont pas été 

dépouillées séparément. 

Excursus : Détermination du groupe cible «  participants  » 

La situation de départ de la présente étude était de recenser la situation actuelle en lien 

avec les offres visant à faciliter la réinsertion professionnelle. Pour cette raison, on s'est 

intéressé aux avis et aux dispositions des personnes du côté de la demande qui 

connaissent et/ou qui ont profité des offres. Cet intérêt ciblé a entraîné l'ex clusion de 

toutes les personnes qui se sont réinsérées sans utiliser les offres. Vu la faiblesse 

inattendue de la population de lõenqu°te malgré la sélection des adresses, on peut 

déduire qu'une grande partie des personnes en réinsertion n'ont pas profité,  lors de ce 

processus, dõoffres de conseil, d'accompagnement ou de formation continue. Le travail 

dõanalyse ne peut pas pr®senter de mani¯re explicite pourquoi ces personnes renoncent 

à utiliser les offres externes dans le domaine de la réinsertion professionnelle. On peut 

toutefois fortement présumer que les éventuels obstacles spécifiques aux offres sont 

connus des participants, ce qui nous permet du moins de répondre approximativement 

à la question de savoir si ce renoncement est en lien direct avec l'organisation des offres 

disponibles.  

On a également exclu explicitement toutes les personnes, majoritairement des femmes, 

qui r®duisent leur taux dõactivit® pour diff®rentes raisons, mais qui ne quittent pas 

totalement le monde du travail. La non prise en considération de ce groupe découle 

également des questions principales de la recherche. 

1.2.2.4 Enquête III  : Employeurs (phase 2, objectifs 2 et 4)  

Les employeurs représentent, comme les participants, la demande. On a convenu avec le 

mandant que la population de lõenqu°te serait compos®e dõentreprises comptant au 

moins 10 collaborateurs (en équivalents plein temps) issues de différents domaines : 

a)  Les professions typiquement féminines (groupe 1) : on entend par là principalement 

les branches, dans lesquelles il y a comparativement plus de femmes que 

dõhommes. Etant donn® que ce sont principalement les femmes qui, pour diverses 

raisons, souhaitent faire une pause puis se réinsérer, on est parti du principe que les 

représentants de ce groupe sont plus souvent confrontés au thème de la réinsertion 

professionnelle. On a retenu des professions dans le domaine de la santé et du 

social, et plus particulièrement les domaines suivants (d'après NOGA 2008) : 

activités hospitalières, activité des médecins et des dentistes, activités pour la santé 
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humaine, hébergement médicalisé, hébergement social pour personnes 

handicapées mentales, malades mentaux et toxicomanes, hébergement social pour 

personnes âgées ou handicapées physiques et autres activités d'hébergement 

social. 

b) Les professions typiquement masculines (groupe 2) : on a regroupé ici des 

professions dans lesquelles il y a typiquement plus dõhommes que de femmes. On a 

présumé que les employeurs dans ce type de professions avaient une approche 

différente de la réinsertion professionnelle. Le choix a été limité aux professions 

dans les domaines de la peinture et de la fabrication de meubles. Concrètement, le 

groupe 2 est composé d'entreprises des domaines suivants (selon NOGA 2008) : 

fabrication de meubles de bureau et de magasin, fabrication de meubles de cuisine, 

fabrication d'autres meubles et peinture. 

c) Domaine de lõinformatique (groupe 3) : le domaine de lõinformatique a servi de 

groupe de contrôle. On a supposé que ce domaine accusait un manque de main-

dõïuvre et quõil comptait plut¹t davantage d'hommes que de femmes. Il est 

probable que thème de la réinsertion professionnelle soit, compte tenu de ces 

conditions, per­u diff®remment que dans dõautres branches. Pour lõenqu°te, on a 

contacté des employeurs dans les domaines suivants (selon NOGA 2008) : 

programmation informatique, conseil informatique, gestion d'installations 

informatiques, autres activités informatiques, traitement de données/hébergement 

et activités connexes, portails Internet et autres services d'information.  

d) Domaine commercial (groupe 4) : ce groupe ®galement a ®t® int®gr® ¨ lõenqu°te en 

tant que groupe de contrôle. L'hypothèse principale était ici que les sexes étaient 

représentés de manière à peu près égale. Les employeurs de ce domaine sont donc 

probablement confrontés dans des proportions différentes et de diverses manières 

au thème de la réinsertion professionnelle. Etant donné que le domaine commercial 

est très vaste et qu'il concerne de nombreux domaines, le choix a été limité aux 

employeurs des domaines suivants (selon NOGA 2008) : intermédiation monétaire, 

activités des sociétés holding, fonds de placement et entités financières similaires, 

autres activités des services financiers, assurance et caisses de retraite. 

Dans ces quatre groupes de population, on a fait un choix systématique au hasard, tout 

en respectant la représentation proportionnelle des régions linguistiques.  Les adresses 

ont ®t® fournies par lõOffice f®d®ral de la statistique. 

Des responsables du personnel ont été nommés partenaires de lõentretien. Le nombre 

dõentretiens vis® par groupe ®tait de 50 au minimum et de 100 dans lõid®al. Afin 

dõatteindre cet objectif, 600 entreprises par groupe au total ont ®t® invit®es par ®crit ¨ 

participer ¨ lõenqu°te. En tout, 545 repr®sentants d'entreprises ont pris part à l'enquête 

(groupe 1 : 139, groupe 2 : 91, groupe 3 : 131, groupe 4 : 184). Lõenqu°te en ligne s'est 

déroulée entre le 12 mars et le 8 avril 2009.  
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1.3 Lõ®quipe du projet 

¶ Responsabilité globale : Urs Bieri, politologue, directeur de projets senior et membre 

de la direction de gfs.berne 

¶ Direction de projet et rédaction du rapport  : Laura Kopp, politologue, responsable 

de projet gfs.berne 

¶ Récolte des données lors des entretiens téléphoniques : Georges Ulrich, responsable 

du service dôenqu°tes de gfs.berne 

¶ Programmation/analyse des données : Stephan Tschöpe, assistant de projet 

gfs.berne 

¶ Préparation des données : Martina Imfeld et Jonas Kocher, assistants de projets 

gfs.berne 

¶ Prise de contact téléphonique avec les prestataires : Marcella Völgyi, Martina Imfeld 

et Kathrin Gäumann 

¶ Enquêtrices/collaboratrices : Myriam Bertsch, Yoëlle Frey, Lylia Gerard 

¶ Desk research : Simona Schmid 

1.4 Structure du rapport  

Lõ®tude è Offres dans le domaine de la réinsertion professionnelle » aborde le souhait 

du mandant en plusieurs étapes. Le présent rapport de synthèse ne comporte pas la 

première étape de manière explicite : lõanalyse de toutes les informations et donn®es 

récoltées. Il présente plutôt une autre perspective sur ces données. On met ici en avant 

une synthèse, une évaluation et une interprétation de tous les résultats en lien avec la 

question de base du mandant : La Confédération doit-elle participer et soutenir 

activement les offres ou les mesures existantes sont-elles suffisantes ? Comme indiqué 

plus haut, le pr®sent rapport dõanalyse ne r®pond pas ¨ cette question mais fournit des 

bases de décision du point de vue de groupes directement ou indirectement concernés.  

 

Dans les faits, nous arrivons à cette base de décision en quatre étapes : 

¶ La premi¯re ®tape regroupe les pr®c®dents travaux dõanalyse, jusquõ¨ pr®sent 

s®par®s en plusieurs rapports, concernant les r®sultats issus dõenqu°tes men®es 

aupr¯s d'experts, de prestataires, dõemployeurs et de participants. 

¶ Dans un deuxième temps, on en déduit des affirmations qui doivent servir de base 

de discussion dans le cadre de la synthèse. 

¶ Au cours de la troisième étape, on discute de ces thèses et on en fait une image 

globale. 
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¶ Grâce aux résultats obtenus, la quatrième étape complète et affine au final le 

modèle développé dans le premier rapport intermédiaire concernant la structure 

des offres de réinsertion professionnelle. 

 

Le présent rapport suit ces quatre étapes.  
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2. Analyse de la situation du point de vue des experts  

2.1 Synthèse 

La reprise dõune activit® professionnelle peut se faire sous diff®rentes formes, sachant 

que certaines dõentre elles ne remplissent pas les conditions dõune r®insertion 

professionnelle en termes de définition. Par exemple, le fait de retrouver un emploi 

après une courte p®riode de ch¹mage nõest pas assimil® ¨ une r®insertion 

professionnelle. Concrètement, se réinsérer professionnellement signifie reprendre une 

activit® professionnelle apr¯s une longue p®riode dõinterruption, la raison de cette 

pause n'entrant pas en ligne de compte. Ne peuvent être explicitement qualifiées de 

pauses les p®riodes pendant lesquelles les personnes nõexer­ant pas dõactivit® 

professionnelle per­oivent des prestations de lõassurance-chômage. 

Les diff®rents besoins et mani¯res dõappr®hender la problématique peuvent être 

systématisés à partir des résultats des entretiens menés avec les experts et en fonction 

des caractéristiques suivantes. 

¶ La premi¯re de ces caract®ristiques concerne lõaspect temps . Une distinction est 

faite entre les personnes ayant connu une p®riode dõinactivit® longue, moyenne ou 

courte. Si une pause de courte durée n'est pas très gênante pour la réinsertion 

professionnelle, une pause de durée moyenne peut en revanche entraîner des 

lacunes personnelles manifestes. Une longue p®riode dõinterruption rend quant ¨ 

elle difficile la reprise dõune activit® professionnelle. Le nombre dõann®es rattach® 

aux notions de courte, moyenne ou longue dur®e et la mani¯re dõappr®hender les 

probl¯mes que peut poser la dur®e de lõinactivit® sont fonction des branches et ont 

une incidence ¨ deux niveaux : dõune part, dans les branches o½ la r®insertion 

professionnelle est encouragée pour faire face à une pénurie de personnel, une 

longue p®riode dõinactivit® est moins g°nante que dans dõautres branches ; dõautre 

part, une pause relativement courte peut paraître longue si la branche en question 

conna´t de nombreux changements, tant dõun point de vue technique que 

technologique.  

¶ La deuxième caractéristique est un prolongement de la première et concerne plus 

particulièrement le rôle joué par la branche  dans la réussite de la réinsertion. On 

peut supposer que reprendre une activité professionnelle est plus facile dans les 

branches souffrant dõune p®nurie de personnel. Les employeurs de ces branches 

sont sensibilis®s ¨ cette probl®matique et il arrive m°me quõils proposent aux 

personnes qui souhaitent reprendre une activité professionnelle des conditions de 

travail plus intéressantes, comme des postes à temps partiel, des systèmes de garde 

dõenfants ou des programmes de formation continue.  

¶ La troisième caractéristique a trait aux inégalités dans la répartition socio-

démographique  du phénomène de la réinsertion professionnelle entre toutes les 

couches de la population. Si lõon consid¯re les branches qui sont plus 
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spécifiquement sensibilisées à la question de la réinsertion professionnelle, on se 

rend compte que les personnes qui reprennent une activité sont principalement des 

femmes. Cela dit, cette constatation nõa en aucun cas valeur de loi et il serait 

indiscutablement faux de considérer la réinsertion professionnelle comme un 

phénomène exclusivement féminin. La notion de réinsertion professionnelle 

sõapplique ®galement aux personnes qui cherchent ¨ reprendre une activit® apr¯s 

une (longue) période de chômage, après un accident, une longue maladie ou un 

burnout, apr¯s quelques ann®es pass®es ¨ lõ®tranger ou apr¯s le service militaire. 

Reste que, comparée au nombre de femmes, la proportion de ces groupes de 

personnes qui sont engagées dans une démarche de réinsertion est faible. Le but de 

lõenqu°te ®tant de recueillir un maximum dõinformations, les femmes sont donc 

présentées comme le groupe principal des personnes souhaitant se réinsérer. 

¶ La quatrième caractéristique distinctive concerne le fait que la réinsertion 

professionnelle ne se r®alise pas du jour au lendemain. Il sõagit en fait dõun 

processus qui commence avec l'idée de vouloir se réinsérer et s'achève avec le 

premier entretien d'évaluation  du personnel. Dans ces conditions, lõanalyse de la 

réinsertion et des offres qui sõy rapportent doit tenir compte de cette notion de 

processus. 

Le propre de la démarche de réinsertion ne tient pas uniquement à une structure et à 

une systématique spécifiques, mais aussi et surtout au contexte  personnel et 

systémique qui est clairement d®fini et dans lequel sõinscrit cette d®marche. Il va de soi 

que ce genre de contexte nõest pas statique et qu'il ®volue sans cesse en fonction dõun 

processus relativement dynamique. Tous les travaux dõanalyse ont par exemple ®t® 

men®s avant lõaugmentation des chiffres du ch¹mage pr®vue pour 2010. Le contexte est 

donc tout autre que celui de lõann®e 2010. Comme notre travail dõanalyse nõa aucune 

vocation prévisionnelle, nous avons fait abstraction de cet aspect et nous sommes 

limités à l'impact que le contexte peut avoir de manière générale. 

Concr¯tement, le contexte dans lequel sõinscrit la d®marche de r®insertion 

professionnelle peut diff®rer du contexte pr®c®dant la p®riode dõinactivit®, et ce, ¨ 

quatre niveaux. 
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Figure 4  : Les défis à relever par les personnes en réinsertion  
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Source : gfs.berne, « Offres dans le domaine de la réinsertion professionnelle »  

Premièrement, au niveau du champ professionnel : lõévolution technique et 

technologique  du champ professionnel initial peut être très importante en fonction de 

la branche et de la dur®e de l'inactivit®. Cõest par exemple le cas dans le domaine 

commercial et pour les dessinateurs en bâtiment et en génie civil. Dans ce type de 

domaines, une réinsertion professionnelle passe obligatoirement par une formation 

continue de type « professionnel ». Le développement de nouvelles technologies a 

également une incidence sur les conditions de travail : le rythme de travail est plus 

soutenu et la pression est plus grande quõil y a encore quelques ann®es. Les personnes 

souhaitant se réinsérer doivent être préparées en conséquence afin de ne pas être 

d®pass®es par ces changements et de pouvoir mieux sõadapter.  

Pour le deuxième niveau considéré, les experts partent du principe que lõévolution du 

champ professionnel reflète dans certains cas les attentes des employeurs. La rapidité 

dõint®gration dans un nouveau poste, la facult® dõadaptation, la motivation, 

lõinvestissement et la souplesse sont aujourd'hui les principales capacités et qualités que 

les employés doivent posséder. Les employeurs attendent des personnes qui reprennent 

une activit® professionnelle que, pour avoir d®j¨ travaill®, elles sõint¯grent et sõadaptent 

plus rapidement, contrairement à celles qui cherchent un premier emploi. Le parcours 

professionnel quõont eu les personnes d®sirant se r®ins®rer, les exp®riences quõelles ont 

accumul®es pendant leur p®riode dõinactivit® et leurs pr®tentions salariales modestes 

plaident en faveur de leur embauche. 

Le troisième niveau porte sur les expériences faites par les personnes en réinsertion 

durant leur pause. Selon les experts, ces expériences influent sur la personnalité . Les 
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femmes qui cherchent ¨ reprendre une activit® apr¯s sõ°tre consacr®es ¨ leur famille 

sont par exemple habituées à travailler seules et à prendre des initiatives. Or, dans la vie 

professionnelle, elles se retrouvent souvent confinées à un rôle d'exécutantes, situation 

qui, selon la personnalit® et la capacit® dõadaptation des femmes concern®es, peut être 

source de conflits.  

Le quatrième niveau qui entre également en ligne de compte dans une démarche de 

réinsertion est exogène et a trait à la situation économique . Le souhait des entreprises 

dõembaucher des personnes d®sireuses de se r®ins®rer est fonction de la conjoncture. 

Chercher ¨ reprendre une activit® lorsque la conjoncture est mauvaise sõav¯re plus 

difficile, surtout dans les branches qui ne souffrent que ponctuellement de pénurie de 

personnel. A lõinverse, on peut supposer que la r®insertion professionnelle dans les 

branches qui n'ont pas assez de personnel est plus facile même lorsque le taux de 

ch¹mage est ®lev®. Cõest ce qui se passe par exemple dans le domaine des soins.  

Le contexte dans lequel sõinscrit la reprise dõune activit® professionnelle étant propre à 

chaque individu, il donne ¨ penser que le point de d®part dõune r®insertion et les 

attentes par rapport aux dispositifs d'aide ¨ la r®insertion varient tout autant dõun 

individu ¨ lõautre.  

Cette analyse de la structure et du contexte dõune r®insertion permet de cerner les 

exigences auxquelles doit r®pondre une offre dans ce domaine, puis de d®finir lõoffre 

elle-m°me. Les r®sultats obtenus servent de base pour d®gager cinq types dõoffres de 

formation continue destinées à faciliter  la reprise dõune activit® professionnelle : 1) 

offres dõinformation, 2) offres de type è développement personnel », 3) offres de type 

« professionnel », 4) offres de type « interdisciplinaire » et 5) offres de type « combiné ». 

¶ Lõoffre dõinformation propo sée par les pouvoirs publics et les organisations 

dõemploy®s devrait constituer la premi¯re source dõinformation pour les personnes 

souhaitant reprendre une activité professionnelle et pour les employeurs. Les 

personnes en réinsertion professionnelle auraient la possibilit® de sõinformer par 

rapport ¨ leur situation et dõen savoir plus sur les possibilit®s qui sõoffrent ¨ elles. 

Outre les informations dõordre juridique, ces points dõinformation devraient fournir 

les coordonn®es des services dõorientation et des prestataires spécialisés dans le 

domaine de la r®insertion professionnelle, et proposer des offres dõemploi. Les 

employeurs devraient aussi avoir la possibilit® de recourir ¨ ces points dõinformation 

lorsquõils cherchent ¨ embaucher des personnes souhaitant se r®ins®rer ou quõils 

souhaitent faire conna´tre leurs offres dõemploi et leurs cours de formation continue 

de type « professionnel é. Cette offre dõinformation ne peut porter ses fruits que si 

les personnes souhaitant se réinsérer, les employeurs et les prestataires du domaine 

de la r®insertion professionnelle savent quõelle existe.  

¶ Les offres de type «  développement personnel  », en particulier le bilan de 

compétences, devraient, selon les experts, être proposées en premier dans le cadre 

dõune d®marche de réinsertion professionnelle. Elles permettent d'analyser les 

points forts et les points faibles, de faire le tour des ressources personnelles, de fixer 

des objectifs et de pointer les éventuelles lacunes à combler sur le plan 
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professionnel. Les structures susceptibles dõoffrir ce type dõoffres sont les pouvoirs 

publics, les organes responsables privés, les personnes privées et les associations. 

Dans le cas des prestataires priv®s, lõaspect assurance de la qualit® peut °tre 

probl®matique. Il nõexiste, en effet, aucune norme minimale sõappliquant ¨ lõ®chelle 

nationale aux prestataires privés en matière de développement personnel. Cette 

offre sõadresse ¨ toutes les personnes souhaitant reprendre une activit®, 

indépendamment de la branche et de la durée de lõinterruption. Une distinction doit 

être faite entre les offres qui sont explicitement destinées aux femmes en réinsertion 

professionnelle et celles, plus g®n®rales, ax®es sur lõorientation professionnelle et de 

carrière dont peut bénéficier un plus large public. 

¶ Si les experts ne posent que peu de conditions aux offres de type « développement 

personnel é en dehors de lõassurance de la qualit®, il est ®vident, en revanche, que 

les offres de formation continue de type «  professionnel  » doivent être adaptées 

aux besoins du march® du travail et des branches, sinon elles nõont aucune raison 

dõ°tre. Reste que ces offres ne doivent pas pour autant laisser de c¹t® le 

d®veloppement personnel des participants. Et cõest en cela que les offres de 

formation continu e visant à faciliter la réinsertion professionnelle se distinguent des 

offres de type « professionnel » classiques. Les offres de formation continue 

conçues pour les personnes souhaitant reprendre une activité professionnelle ont 

certes les connaissances professionnelles comme axe principal, mais dans le même 

temps, elles se doivent de préparer les participants à la nouvelle donne du monde 

du travail afin de faciliter leur réinsertion. Les structures les mieux placées pour 

proposer aux personnes en réinsertion des offres de formation continue de type 

« professionnel » sont les associations des branches concernées. Etant au fait des 

besoins de leur branche et du marché du travail, elles savent comment les intégrer à 

la formation continue. Ce sont principalement les associations de branches qui 

proposent des formations continues de type «  professionnel » aux personnes en 

réinsertion qui ont besoin de combler des lacunes sur le plan professionnel. La 

formation continue doit permettre de faciliter la réinsertion professionnelle, sachant 

qu'il ne sõagit pas de la formation continue è normale é telle quõelle est propos®e en 

informatique ou en langues. Les personnes en réinsertion peuvent bien évidemment 

profiter de  tels cours ouverts à tous, mais contrairement aux offres de type 

« professionnel » qui leur sont réservées, ces cours-là poursuivent un autre objectif.  

¶ Concernant les offres de type «  interdisciplinaire  », elles sont peu traitées par les 

experts. Destinées à aider les participants à constituer un dossier de candidature 

(r®daction d'une lettre de motivation et dõun CV), elles semblent °tre moins utiles 

que les autres types dõoffres. En dõautres termes : la lettre de motivation la mieux 

r®dig®e ne sert ¨ rien si le candidat nõa pas, en amont, fait un bilan de compétences 

et suivi une formation continue de type «  professionnel ». Il est par ailleurs difficile 

de distinguer ces offres de celles de type « développement personnel », car elles 

sont dans certains cas proposées en parallèle. Les organes responsables privés et les 

pouvoirs publics sont les mieux placés pour proposer des offres de ce type.  
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¶ Les offres de formation continue de type «  combiné  » associent des éléments 

des offres de type « développement personnel », « professionnel » et 

« interdisciplinaire é et couvrent ainsi lõensemble des besoins. Elles peuvent donc 

accompagner le processus de réinsertion pendant toute la durée de la formation 

continue. Les structures les mieux adapt®es pour proposer ce type dõoffres sont les 

associations de branches et les prestataires privés : les associations de branches 

garantissent en effet le lien avec la branche et le monde du travail et les prestataires 

privés, pour leur part, interviennent au niveau du développement personnel et de la 

partie interdisciplinaire.  

 

Dans lõensemble, ces offres sont pr®sentes ¨ tous les points de recoupement qui ont ®t® 

recens®s dans le contexte de la r®insertion professionnelle et elles apportent lõaide 

souhaitée. 

Figure 5  : D®fis et types dôoffres 

Personnes

en réinsertionDéfis

professionnels

Défis

personnels

Défis posés par le 

monde du travail

Défis posés par la 

situation conjoncturelle

Offres de type 

«développement

personnel» et 

«interdisciplinaire»

Offres de type 

«professionnel»
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Source : gfs.berne, « Offres dans le domaine de la réinsertion professionnelle »  

Lõoffre dõinformation est, pour les personnes souhaitant se r®ins®rer, un excellent moyen 

de se faire une premi¯re id®e des possibilit®s qui sõouvrent ¨ elles. Ces personnes 

peuvent, par ce biais, recueillir des informations sur les offres dont elles peuvent 

bénéficier : offres de type « développement personnel », et dans certains cas « 

interdisciplinaire », susceptibles de les aider à relever les défis que leur posent leur 

situation personnelle et le monde du travail en général et offres de formation continue 

de type « professionnel » destinées à les armer pour faire face à la nouvelle donne 

technologique. A noter que les offres de type « professionnel » peuvent également 

donner aux participants les clés du monde du travail actuel.  
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Les experts interrog®s sont dõavis que le point commun ¨ toutes les offres de formation 

continue doit °tre la prise en compte des besoins du groupe cible, cõest-à-dire de 

lõindividualit® propre ¨ la structure et au contexte. Concrètement, cela signifie que les 

offres doivent être élaborées pour un public adulte, faire le lien avec le savoir existant et 

intégrer les capacités que possède chaque participant. Les offres de formation continue 

doivent par ail leurs être conçues de manière modulaire, ce principe présentant deux 

avantages majeurs : les personnes en r®insertion peuvent, dõune part, planifier leur 

formation continue plus librement et, dõautre part, la commencer l¨ o½ elles ont des 

lacunes à combler. Autres aspects essentiels de lõoffre de formation continue : son 

organisation sous forme de processus et la possibilité de suivre les formations en cours 

dõemploi.  

Les personnes qui se lancent dans une démarche de réinsertion doivent se remettre en 

mémoire non seulement les conditions et les offres, mais aussi les différents acteurs. Les 

experts interrog®s distinguent quatre groupes dõacteurs intervenant directement ou 

indirectement dans la réinsertion au sens large. 

¶ Au niveau légal, la Confédération et les cantons  définissent les conditions légales 

et les mettent en ïuvre.  

¶ Au niveau politique, les syndicats et les associations de branches accomplissent un 

travail de sensibilisation. Ils représentent plus particulièrement certaines branches et 

certains secteurs, et se positionnent par rapport aux questions de réinsertion en 

fonction des int®r°ts quõils d®fendent. 

¶ Au niveau de la société, les pouvoirs publics  (par lõinterm®diaire dõorganisations 

travaillant dans des domaines en lien avec la réinsertion, telles que les offices 

régionaux de placement ORP) et les organisations du monde du travail  (Ortra ) 

sont chargés du travail de sensibilisation. Ils mettent à la disposition du public des 

informations sur les offres de formation continue destinées à faciliter  la réinsertion 

professionnelle. 

¶ Au niveau de lõoffre, les principaux acteurs concern®s sont les associations de 

branches , qui proposent des formations continue de type «  professionnel ». Elles 

mettent sur pied des offres qui prennent en compte les besoins de leurs branches et 

du march® du travail. Pour ce qui est des autres types dõoffres, il existe certes une 

multitude de prestataires privés, mais qui nõont manifestement pas de grande 

présence publique. 
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2.2 Experts : modélisation et affirmations  

Selon les experts consult®s, la r®insertion nõest pas un processus isol®. Elle intervient 

dans un cadre sp®cifique, au sein dõune structure sp®cifique, avec des moyens 

sp®cifiques et avec lõaide d'acteurs sp®cifiques. Par cons®quent, les offres doivent aussi 

être replacées dans ce contexte global de réinsertion. 

Figure 6  : Représentation synoptique des résultats (phase 1 du projet)  
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Source : gfs.berne, « Offres dans le domaine de la réinsertion professionnelle » 

Lõaspect essentiel du processus de réinsertion professionnelle est le fait, aux yeux des 

experts, que le recours aux différentes offres de formation continue susceptibles de 

faciliter la réinsertion professionnelle soit fonction de la branche choisie et de la durée 

de la période dõinactivit®. Plus la pause est longue, plus lõimportance que rev°tent les 

offres de formation continue de type «  professionnel » est grande. D'où la 

recommandation faite aux personnes (femmes) ayant connu une longue période 

dõinactivit® de suivre des formations des trois types (« développement personnel », 

« professionnel » et « interdisciplinaire ») ou, si elles en ont la possibilité, une formation 

de type « combiné ». Au besoin, les personnes désirant reprendre une activité 

professionnelle peuvent également recourir au coaching, sachant que pour ce dispositif, 

ce ne sont pas seulement les besoins individuels qui entrent en ligne de compte, mais 

aussi, et surtout, la situation financière personnelle. Les personnes ayant connu une 

courte p®riode dõinactivité ne devraient pas, elles, avoir besoin de recourir à toutes les 

possibilités qui sont offertes dans le domaine de la réinsertion, mis à part les formations 

de type « interdisciplinaire » pour qu'elles puissent se familiariser avec les dernières 

techniques en mati¯re de recherche dõemploi.  
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Lõanalyse des conclusions des experts qui ont ®t® sollicit®s permet non seulement de 

modéliser une vue générale, mais aussi de définir des principes significatifs. Ce qui est 

int®ressant dans cette analyse, ce nõest pas tant de savoir à quoi ressemblent les offres 

en matière de réinsertion dans leur ensemble, mais plutôt de déterminer quels éléments 

ces offres doivent remettre plus particulièrement en mémoire. Nous avons choisi de 

traiter ces ®l®ments sous forme dõaffirmations, ces dernières ne reflétant dans un 

premier temps que le point de vue des personnes consultées, à savoir les experts. Les 

différents points de vue seront mis en parallèle dans un prochain chapitre. 

 

Affirmation 1 :  

Ce sont principalement les femmes qui connaissent des p®riodes dõinactivit® et qui, 

par voie de conséquence, sont plus nombreuses à se lancer dans des processus de 

réinsertion. 

Même si les experts partent du principe que tous les actifs peuvent être amenés, pour 

une raison ou pour une autre, à faire une pause dans leur parcours professionnel, puis à 

vouloir reprendre une activité, force est de constater que le groupe des personnes 

désirant se réinsérer comprend principalement des femmes. Les raisons de cet état de 

fait sont multiples et l e but du pr®sent travail dõanalyse nõest pas de toutes les recenser. 

Selon les experts, la plupart des femmes arrêtent de travailler pour des raisons familiales 

(grossesse, naissance dõun enfant, ®ducation des enfants, parents ¨ charge) et la 

majorit® dõentre elles souhaitent retravailler après cette pause dédiée à la famille. 

A ce groupe dõindividus pr®sentant des caract®ristiques socio-démographiques bien 

spécifiques correspondent des défis tout aussi spécifiques au niveau des processus de 

réinsertion et plus précisément des offres à mettre en place pour faciliter cette 

démarche. On peut également supposer que les branches qui emploient beaucoup de 

femmes sont plus sensibilisées à la question de la réinsertion que les autres branches. 

 

Affirmation 2 :  

Les progr¯s techniques et technologiques, lõ®volution g®n®rale du monde du travail 

et la situation économique sont les principaux défis auxquels sont confrontées les 

personnes qui souhaitent se réinsérer. 

Ces défis sont plus ou moins difficiles à relever en fonction de la durée de la pause et de 

la vitesse ¨ laquelle ®volue la branche concern®e. Qui dit longue p®riode dõinactivit® et 

branche ¨ fort degr® dõinnovation dit immanquablement lacunes ¨ combler sur le plan 

professionnel. Une remise à niveau est possible grâce à des mesures adaptées comme 

les offres de formation continue de type «  professionnel » destinées à faciliter la 

réinsertion. Les personnes désirant reprendre une activité peuvent également se 

préparer à la nouvelle donne du monde du travail en se tournant vers les mesures 

con­ues dans ce sens, et ce, dõautant plus que certaines offres dõemploi refl¯tent ces 

nouvelles conditions : rapidit® dõint®gration et dõadaptation dans un nouveau poste, 

investissement et souplesse, telles sont aujourdõhui les principales capacités et qualités 
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que les candidats doivent poss®der, quõils cherchent un premier emploi, changent de 

profession ou se trouvent dans un processus de réinsertion.  

Cette deuxième affirmation reflète aussi implicitement le schéma auquel une réinsertion 

professionnelle s'apparente rarement, cõest-à-dire reprendre la même activité 

professionnelle dans un environnement vierge de tout changement. Selon les experts, la 

formation continue est liée aux exigences dõassimiler les nouvelles r®alit®s et dõanticiper 

le plus rapidement possible. La réinsertion constitue donc toujours un défi individuel, 

aspect qui ne doit pas °tre n®glig® lorsque lõon organise des offres comme celles cit®es 

dans ce rapport et que lõon en d®finit les contenus.  

Reste que ces variables déterminantes dans un processus de réinsertion échappent 

finalement à tout contrôle. Outre une situation individuelle se caractérisant par des 

points forts et des points faibles, la situation économique apparaît justement comme un 

problème structurel et incontrôlable auquel les offres de formation continue ne peuvent 

pas vraiment apporter de solution. Le souhait des entreprises dõembaucher des 

personnes désireuses de se réinsérer est fonction de la conjoncture. Chercher à 

reprendre une activité lorsque la conjoncture est mauvaise sõav¯re donc plus difficile, 

surtout dans les branches qui ne souffrent que ponctuellement de pénurie de personnel. 

A lõinverse, on peut supposer que la r®insertion professionnelle dans les branches qui 

n'ont pas assez de personnel est plus facile même lorsque le taux de chômage est élevé.  

 

Affirmation 3 :  

Les offres ayant une orientation professionnelle sont celles qui sont les plus utiles aux 

personnes souhaitant se réinsérer.  

Une telle affirmation prend en compte le f ait que, justement après une longue pause ou 

dans les branches soumises à des cycles d'innovation rapides, une formation continue 

de type « professionnel é est tout simplement incontournable. Sõil est vrai que cette 

formation peut prendre différentes forme s, il nõen reste pas moins que lõoption de se 

former « sur le tas é dans le cadre dõun contrat de travail existant semble donner les 

meilleurs résultats. Or, dans les branches ne souffrant pas de pénurie de main-dõïuvre 

ou en période de concurrence accrue sur le marché du travail, cette option est très rare. 

Il est donc important de proposer ce type dõoffres en nombre suffisant.  

Une formation de type «  professionnel » ne garantit évidemment pas à elle seule la 

réussite de la réinsertion. Les experts insistent toujours sur le rôle joué par la personne 

elle-m°me. Cela dit, on peut supposer quõen mettant ses connaissances professionnelles 

à jour, une personne en réinsertion franchit une étape capitale. Les offres de type 

« professionnel » sont donc nécessaires dans le processus de réinsertion, mais elles ne 

suffisent pas toujours pour parvenir à se réinsérer.  

Pour d®cupler lõimpact de ces offres, il faudrait, ind®pendamment de leur orientation 

concrète, qu'elles soient conçues pour un public adulte, qu'elles fassent le lien avec le 

savoir existant et qu'elles intègrent les capacités de chacun. Elles doivent par ailleurs se 
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pr®senter sous forme de modules afin de laisser une plus grande marge de manïuvre 

aux participants, et ce, pour deux raisons : les personnes en r®insertion peuvent, dõune 

part, planifier leur formation continue plus librement et, dõautre part, la commencer l¨ 

o½ elles ont des lacunes ¨ combler. Autres aspects essentiels de lõoffre de formation 

continue : son organisation sous forme de processus et la possibilité de suivre les 

formations en cours dõemploi.  

 

Affirmation 4:  

La Confédération et les cantons garantissent un cadre (conditions légales, 

coordination et information) pour les offres proposées par les associations 

professionnelles/de branches et par les prestataires privés.  

Pour dire les choses clairement d¯s le d®part : cette r®partition entre les acteurs nõa 

aucun caract¯re obligatoire. Elle traduit, dõune part, la structure id®ale pour les experts 

consult®s et semble d®j¨, pour lõessentiel, correspondre ¨ la r®alit®. Il sõav¯re que la 

réinsertion professionnelle obéit également à une spécificité suisse : les pouvoirs publics 

interviennent, notamment pour les questions touchant à la formation professionnelle, 

au niveau des réglementations et les structures (semi-)privées se chargent de 

lõorganisation effective.  

Les experts sõinterrogent toutefois sur les actions men®es par les pouvoirs publics en 

mati¯re dõinformation. La recherche dõinformations est en effet une entreprise ardue : 

pour peu quõil existe des information sur les formations continues qui sont propos®es 

ou sur la réinsertion professionnelle de manière générale, elles sont très dispersées et 

difficiles ¨ trouver. Les experts sont aussi dõavis que la coordination entre les différents 

offices ¨ lõint®rieur des cantons et entre Conf®d®ration et cantons gagnerait ¨ °tre 

améliorée.  
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3. Analyse de la situation du point de vue des 

prestataires  

3.1 Synthèse 

La r®insertion est un ph®nom¯ne pr®sent dans toute la Suisse. Il nõest donc pas 

®tonnant quõil existe une multitude dõoffres destin®es ¨ faciliter la r®insertion 

professionnelle. Lõenqu°te aupr¯s des prestataires a port® sur un total de 463 offres (344 

en Suisse alémanique, 103 en Suisse romande et 15 en Suisse italienne). Toutefois, elle a 

également révélé que seule une minorité des prestataires (11 %) est spécialisée dans la 

réinsertion ou ne propose que des offres dans ce domaine. Pour la grande majorité des 

prestataires (72 %), la r®insertion professionnelle ne concerne quõune partie de lõ®ventail 

g®n®ral. Il sõagit dans ce cas soit dõune offre (parmi beaucoup dõautres) destin®e 

explicitement aux personnes souhaitant se réinsérer dans la vie professionnelle, soit 

dõune offre dont ces personnes peuvent b®n®ficier sans quõelle soit conçue spécialement 

pour elles (p. ex. cours de langue ou dõinformatique).  

 

La typologie et lõorganisation des offres en place varient en fonction des r®gions 

linguistiques.  

Caract®ristiques des types dõoffres 

 Offre de type 

« développement 

personnel  » (1) 

Offre de type 

« professionnel  » 

(2) 

Offre de type 

« interdisciplinaire  » 

(3) 

Offre de type 

« combiné  » (4) 

Diffusion  Toute la Suisse Principalement en 

Suisse alémanique 
Toute la Suisse Principalement en 

Suisse romande 
Nombre de 

collaborate

urs 

Offres peu exigeantes 

en termes de 

personnel 

Offres exigeantes en 

termes dõenseignants 

et de divers 

employés ; 

différences 

importantes entre les 

offres 

Offres relativement 

exigeantes en termes 

dõenseignants et de 

divers employés ; 

différences 

importantes entre les 

offres 

Offres relativement 

exigeantes en termes 

dõenseignants et de 

divers employés ; 

différences 

importantes entre les 

offres 

Source : gfs.berne, « Offres dans le domaine de la réinsertion professionnelle » 

 

Des offres de type « développement personnel » et « interdisciplinaire » existent dans 

toute la Suisse et sont réparties équitablement. En revanche, la Suisse romande compte 

moins dôoffres de type è professionnel », mais les offres de type « combiné » y sont plus 

r®pandues. Lõoffre de type è professionnel é nõest pas pour autant moins importante en 

Suisse romande, elle est simplement plus souvent combin®e ¨ dõautres offres. Les offres 

en Suisse alémanique sont donc apparemment plus axées sur un aspect spécifique, alors 

que celles en Suisse romande ont tendance ¨ suivre la tradition dõune formation 

complémentaire et sont par conséquent plus élargies. Elles visent des contenus de 

développement personnel, professionnels et/ou interdisciplinaires.  

Les types dõoffres se distinguent ®galement par le nombre de collaborateurs. Les offres 

de type « combiné é comptent sensiblement plus dõenseignants, de personnel 
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administratif et dõemploy®s divers. Etant donn® quõil existe davantage dõoffres de ce 

type en Suisse romande, il nõest pas ®tonnant que les r®gions linguistiques affichent des 

différences à ce niveau.  

Caract®ristiques des types dõoffres 

 Offre de type 

« développement 

personnel  » (1) 

Offre de type 

« professionnel  » (2) 
Offre de type 

« interdiscipli -

naire  » (3) 

Offre de type 

« combiné  » (4) 

Organisation  Coaching, cours du 

soir, séminaire 
En cours dõemploi, 

modulaire, temps 

partiel, cours de jour, 

cours-bloc 

Pas de forme 

dõorganisation 

dominante (tout 

est possible) 

Modulaire, coaching, 

plein temps, temps 

partiel 

Volume  Souvent six leçons ; 

de trois à cinq 

consultations 

Souvent de huit à dix 

leçons ; grandes 

différences au niveau 

des consultations  

Environ cinq 

leçons ; grandes 

différences au 

niveau des 

consultations 

Environ sept à huit 

leçons, six à sept 

consultations 

Publicité  Propre site, diffusion 

de lõinformation par 

les services 

cantonaux 

dõorientation 

professionnelle ou 

publication sur le 

site de ceux-ci 

Propre site, envoi aux 

membres, publicité 

dans des journaux 

Propre site, site 

des ORP 
Propre site, diffusion 

de lõinformation par 

les services cantonaux 

dõorientation 

professionnelle et par 

les centres 

dõinformation 

professionnelle, 

publication sur le site 

des ORP et sur 

www.plusplus.ch 
Procédure 

dõadmission 
Entretien 

dõadmission 
Appartenance à la 

branche, entretien 

dõadmission 

Entretien 

dõadmission 
Entretien dõadmission, 

appartenance à la 

branche  
Attestation/ 

reconnaissance  
Aucune Attestation de cours 

sans appréciation, 

certificat conforme aux 

directives propres à 

lõentreprise  

Attestation de 

cours sans 

appréciation 

Attestation de cours 

sans appréciation 

Condition de 

reconnaissance  
(Présence 

obligatoire)  
Présence obligatoire 

(examen écrit) 
Présence 

obligatoire  
Présence obligatoire 

Assurance 

de la qualité  
Evaluation par les 

participants 
Evaluation par les 

participants 
Evaluation par les 

participants 
Evaluation par les 

participants 
Certification  Non Non 

(eduQua) 

Non 

(eduQua) 

eduQua 

Source : gfs.berne, « Offres dans le domaine de la réinsertion professionnelle » 

Les diff®rences entre les types dõoffres ne se limitent pas seulement ¨ la diffusion en 

fonction des régions linguistiques ou au nombre de collaborateurs. Elles apparaissent 

aussi en particulier au niveau de lõorganisation, de la publicit® et parfois de lõattestation 

ou de la reconnaissance. Ainsi, les offres de type « développement personnel » prennent 

par exemple souvent la forme dõun coaching, de cours du soir ou de s®minaires, celles 

de type « professionnel é se font plut¹t en cours dõemploi ou de fa­on modulaire et 

celles de type « combiné é sont organis®es sous forme de coaching, dõoffre à plein 

temps ou dõoffre ¨ temps partiel. Les offres de type è interdisciplinaire é, elles, nõont pas 

de forme dôorganisation dominante.  
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Les diff®rents types dõoffres pr®sentent ®galement des similitudes, notamment au 

niveau du volume, de la procédure dõadmission (qui nõexiste que rarement et qui, si elle 

existe, prend la forme dõun entretien), de lõassurance de la qualit® et de la certification.  

 

La plupart des offres sont financées par les participants conformément au prix de revient 

complet. Cela vaut surtout pour les offres en Suisse alémanique. Les offres en Suisse 

romande b®n®ficient plus fr®quemment dõautres sources de financement, comme 

lõassurance-ch¹mage, lõaide sociale, des dons ou des contributions communales et 

fédérales. Les offres de type « développement personnel » sont souvent plus 

avantageuses, alors que celles de type « professionnel » et « combiné » sont les plus 

onéreuses.  

Les prestations complémentaires concernent rarement une offre unique. Elles sont la 

plupart du temps disponibles  uniquement pour les offres de type « combiné é. Il nõest 

donc pas ®tonnant quõen Suisse romande, o½ lõaccent est plut¹t mis sur une approche 

globale, ce type de prestations soit plus courant quõen Suisse al®manique. Les 

prestations complémentaires les plus proposées sont notamment le conseil et 

lôaccompagnement suppl®mentaires dans le processus de r®insertion. Les places 

dôaccueil dõenfants ou les contributions financi¯res ¨ cet accueil ne jouent en revanche 

quõun r¹le marginal.  

 

Le nombre dõutilisateurs varie tr¯s fortement en fonction de lõoffre, et surtout au niveau 

des offres de type « développement personnel ». La situation semble être en général 

trop fragment®e pour pouvoir tirer dõautres conclusions concernant les quatre types 

dõoffres.  

 

Le taux dõinterruption est en revanche un aspect qui peut être spécifié indépendamment 

du type dõoffre. Les interruptions constituent plut¹t une exception. La poursuite du 

processus de r®insertion apr¯s la fin de lôoffre est ®galement rare, mis ¨ part dans le cas 

dõoffres de type « combiné », où ce phénomène est plutôt fréquent. Sur ce point, il est 

également difficile de tirer des conclusions sur le nombre de personnes qui trouvent un 

emploi six mois apr¯s la fin de lõoffre. On constate toutefois que la proportion est la plus 

élevée dans les offres de type « professionnel » et la plus basse dans celles de type 

« développement personnel é. Il serait cependant faux dõen d®duire directement une 

diff®rence dõeffet en fonction du type dõoffre. On est plut¹t amen® ¨ supposer que les 

personnes qui b®n®ficient dõune offre de type è professionnel » ont plus de chances 

dõ°tre engag®es que celles qui b®n®ficient dõune offre de type è développement 

personnel » et qui doivent éventuellement encore combler des lacunes professionnelles 

par la suite. En dõautres termes, la premi¯re cat®gorie de personnes se situe dans une 

autre phase du processus de réinsertion que la deuxième. 

 

La structure des offres a été rarement conçue avec la collaboration du monde du travail. 

Cõest surtout pour la conception des offres de type « professionnel » que cette 

collaboration a été sollicitée et parfois également pour celle des offres de type 

« combiné ». Si une telle collaboration existe, elle peut se faire soit avec des entreprises, 
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soit avec des associations de branches, soit avec les deux. En Suisse romande, les 

entreprises semblent se prêter un peu plus souvent au rôle de partenaire de 

collaboration.  

Dans la mesure où il y a collaboration, celle-ci concerne la mise à disposition de 

contenus spécifiques à la profession par les entreprises/branches. Les différents types 

dõoffres sont semblables sur ce point. Une diff®rence existe cependant en ce qui 

concerne le mode de collaboration « mise à disposition de places de stage » ou 

« placement en stage ». Cõest seulement au niveau des offres de type è combiné » que 

ce mode de collaboration est fréquent. On le rencontre parfois aussi au niveau des 

offres de type « développement personnel », mais guère au niveau « professionnel » ou 

« interdisciplinaire ». La rareté des places de stage au niveau des offres de type 

« professionnel é peut ¨ juste titre ®tonner. Le fait que ce type dõoffre est souvent con­u 

pour °tre suivi en cours dõemploi relativise certes le manque de places de stage, mais ne 

résout pas le problème du point de vue des personnes en réinsertion.  

Pour finir, le canton ou les services cantonaux apparaissent comme partenaire de 

collaboration fr®quent uniquement pour lõoffre de type è combiné ». Celle-ci prend le 

plus souvent la forme de rencontres r®guli¯res et dõun ®change dõinformations. Dans le 

cas des offres de type « développement personnel » et « interdisciplinaire », la 

collaboration avec le canton est rare et, si elle a lieu, elle consiste en un échange 

dõinformations occasionnel. Elle est en revanche quasi inexistante au niveau des offres 

de type « professionnel ».  

3.2 Affirmations concernant les prestataires  

Les conclusions issues de lõenqu°te aupr¯s des prestataires peuvent °tre r®sum®es sous 

forme dõaffirmations.  

 

Affirmation 5  : 

La thématique de la réinsertion professionnelle est abordée différemment en Suisse 

romande et en Suisse alémanique, ce qui est perceptible au niveau de la structure de 

lõoffre (offres de type è combiné ») et de son financement.  

Les différences mentionnées se manifestent de plusieurs manières : 

¶ Premi¯rement, en Suisse romande le nombre dõoffres de type è combiné » est plus 

®lev® que la moyenne, alors quõen Suisse al®manique cõest le nombre dõoffres de 

type « professionnel é qui lõemporte.  

¶ Deuxièmement, il existe davantage dõoffres ¨ temps partiel en Suisse romande quõen 

Suisse alémanique. En revanche, les offres de cours de jour, de cours-bloc et en 

cours dõemploi sont plus nombreuses en Suisse al®manique. 

¶ Troisi¯mement, lõutilisation des canaux dõinformation comme la publication sur le site 

du prestataire, lõenvoi aux membres, la publicit® par le bouche ¨ oreille, le mat®riel 
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publicitaire, lõannonce dans les journaux et la publication sur www.orientation.ch est 

plus fréquente en Suisse alémanique. En Suisse romande, les offres sont plus souvent 

publi®es sur www.plusplus.ch, sur les sites des services cantonaux dõorientation et 

des offices régionaux de placement et les informations concernant ces offres sont 

plut¹t transmises par les centres dõinformation professionnelle et par les services 

dõorientation professionnelle.  

¶ Quatri¯mement, il existe une diff®rence au niveau des proc®dures dõadmission : alors 

que celles-ci nõexistent que pour une minorit® des offres en Suisse al®manique, elles 

sont mises en place pour une majorité des offres en Suisse romande.  

Il y a deux niveaux dôexplication ¨ ces diff®rences. Dõune part, il existe une empreinte 

culturelle. Dans ce sens, la diff®rence de lõorientation du syst¯me ®ducatif dans les deux 

régions linguistiques semble se refléter également au niveau des offres visant à faciliter 

la r®insertion professionnelle. Les offres en Suisse romande sont dans lõensemble plus 

scolaires et accompagnent la r®insertion dans un sens large. Dõautre part, les 

destinataires des offres semblent être également différents en Suisse romande. Les 

offres y sont apparemment plus souvent orientées vers les personnes socialement 

d®favoris®es (p. ex. personnes inscrites ¨ lõaide sociale, connaissant peu la langue 

nationale ou ayant une mauvaise situation ®conomique) quõen Suisse al®manique. Le 

type de financement des offres peut ®galement °tre relev® en tant quõun indicateur 

allant dans le même sens. Alors que les offres en Suisse alémanique sont principalement 

financées par les participants, celles en Suisse romande sont souvent remboursées ou 

subventionn®es par lõassurance-ch¹mage, lõaide sociale, des dons ou des contributions 

des pouvoirs publics. En bref, les offres en Suisse romande semblent sõadresser en 

particulier à des personnes pour qui la réinsertion représente un défi également pour 

des raisons personnelles, alors que le m°me ph®nom¯ne sõobserve moins en Suisse 

alémanique. 

 

Affirmation 6 :  

Les offres se distinguent aussi bien ¨ lõint®rieur dõun m°me type quõau niveau des 

différents types et divergent donc au point de pouvoir remplir des besoins très variés. 

Ce qui, de prime abord, semble compliquer lô®tablissement dõune typologie stable 

constitue au final un avantage réel pour les personnes en réinsertion professionnelle. 

Une telle vari®t® dõoffres (vari®t® ®galement explicite ¨ lõint®rieur des diff®rents types 

dõoffres) tient compte dans une mesure id®ale du fait que le point de d®part des 

personnes et les d®fis aff®rents qui les attendent jusquõ¨ la r®insertion sont tout ¨ fait 

individuels. Une offre très fragmentée est plus à même de prendre en considération ce 

caractère individuel que ne le serait une offre fortement standardisée. Toutefois, 

lõexp®rience montre que cette individualisation des offres est li®e ¨ des exigences 

sensiblement plus élev®es quant ¨ la recherche de lõoffre adapt®e. Ainsi, l¨ o½ la 

recherche dõinformations nõest pas organis®e de mani¯re simple (p. ex. services 

dõinformation centraux), lõoffre a beau °tre meilleure, elle est moins accessible. Lõacc¯s ¨ 
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lõinformation semble être plus centralisé en Suisse romande et plus fragmenté en Suisse 

alémanique. 

 

Affirmation 7 :  

Les offres de type « professionnel » semblent être les plus utiles dans la perspective 

dõune recherche dõemploi. 

Cõest du moins ce que lõon constate en jetant un rapide coup dõïil sur les rares 

statistiques disponibles des prestataires en ce qui concerne les personnes ayant réussi 

leur réinsertion après avoir participé à une offre. On est toutefois amené à supposer que 

le lien de causalité entre la participation à une offre de type « professionnel » et la 

r®ussite lors de la recherche dõemploi est loin dõ°tre absolu. Il serait plus juste de dire 

quõune mise ¨ jour des connaissances professionnelles constitue une condition 

essentielle pour réussir une réinsertion, alors que les autres offres sont complémentaires 

et comblent des faiblesses individuelles partielles. Il sõensuit une tendance à situer la 

recherche dõemploi en aval des offres de type è professionnel » et les offres de type 

« développement personnel » en amont de ceux-ci.Le taux de r®ussite plus ®lev® ¨ lõissu 

des offres de type « professionnel » tient effectivement au fait que ces offres sont 

utilisées par des personnes qui sont en général plus avancées dans le processus de 

réinsertion que celles qui participent à une offre de type «  développement personnel ». 

Le fait de trouver un emploi ne doit pas être surestimé en tant que facteur de réussite 

par rapport aux autres offres. Mais il ne faut pas non plus trop relativiser lõimportance 

des offres de type « professionnel ». Un niveau professionnel adéquat est une des 

principales conditions de base pour être attractif sur le marché du travail. Il est 

n®anmoins important de mentionner quõune recherche dõemploi fructueuse nõest pas 

dans tous les cas synonyme de réinsertion réussie. Cela vaut notamment pour les 

personnes qui acceptent un poste par n®cessit®, m°me sõil ne correspond pas au champ 

professionnel souhaité.  
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4. Analyse de la situation du point de vue des 

utilisateurs des offres  

4.1 Synthèse 

Un aperçu de la structure sociodémographique et sociologique des utilisateurs des 

offres confirme le point de vue des experts interrogés sur la situation familiale. La 

plupart du temps, les participants quittent leur activité remunérée pour des raisons 

familiales (p. ex. grossesse, naissance ou maternité). Comme initialement supposé, il 

sõagit en majorit® de femmes. Un changement de situation familiale nõest pas seulement 

¨ lõorigine de lõinterruption de la vie professionnelle, mais semble ®galement °tre la 

principale condition dõun d®sir de r®insertion (les personnes interrog®es mentionnent 

par exemple le départ des enfants ou la séparation/divorce des conjoints).  

Les d®fis d®crits par les experts d®clenchent apparemment lõeffet attendu au quotidien.  

Figure 7  : Estimation de la difficulté à se réinsérer  

 

La réinsertion professionnelle est ressentie comme étant plutôt difficile dans la plupart 

des cas. Les principaux facteurs de complication sont lõ©ge et la dur®e de lõinterruption. 

Cette derni¯re sõ®l¯ve en moyenne ¨ 10 ans et demi chez les participants interrog®s. Les 

personnes qui consid¯rent la r®insertion professionnelle comme nõ®tant pas difficile 

estiment que cela est d¾ principalement aux qualit®s personnelles ou ¨ lõattitude 

personnelle face à la réinsertion.  

Malgré un retour plutôt difficile à la vie active, deux tiers des personnes interrogées ont 

entre-temps retrouv® du travail. En dõautres termes : les participants ne se laissent pas 

décourager par les difficultés et trouvent une possibilité de retourner à la vie active. Le 

fait que seule une minorité souhaite repousser la réinsertion ou ne souhaite plus du tout 

se réinsérer va dans le même sens. Etant donné que seul un groupe spécifique parmi 

toutes les personnes en réinsertion a fait lõobjet de lõenqu°te (le groupe de ceux qui 

abordent la r®insertion par le biais dõune offre correspondante), il convient de relativiser 

Estimation de la difficulté à se réinsérer   
« A votre avis, à quel point est -il difficile de se réinsérer dans la vie active ? » 

  
  

en % des participants 

très difficile; 31%  

ne sait pas/pas de  
réponse; 6% très facile; 4%  

plutôt facile; 15%  

plutôt difficile; 44%  

  Ò  gfs.berne,  Réinsertion ï Enquête auprès des participants, mai/juin 2009 (N=209)  
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le tiers qui nõa pas pu se r®ins®rer. On peut donc admettre quõaujourdõhui, la grande 

majorité des personnes souhaitant se r®ins®rer y parviennent, mais quõune petite partie 

ne réussit pas, et ce, malgré les offres de soutien. Il reste une incertitude quant aux 

personnes qui sont parvenues à se réinsérer : ont-elles trouvé un emploi dans le 

domaine souhaité ou ont-elles accepté « un poste quelconque » ? Pour les personnes 

concernées par la réinsertion, celle-ci est sans doute r®ussie lorsquõelles trouvent un 

emploi dans le domaine souhaité.  

Il est frappant de constater que les participants ne reçoivent souvent aucun soutien 

pendant le processus de r®insertion. Sõils en re­oivent un, cõest dans le contexte priv® 

et/ou familial. Toutefois, la plupart dôentre eux ne regrettent pas lõabsence de soutien ; 

ce fait est entre autres li® ¨ ce quõils ne voient pas dõobstacle insurmontable à la 

réinsertion, même s'ils considèrent celle-ci comme quelque chose de difficile. 

 

Peu de probl¯mes semblent surgir en ce qui concerne la r®colte dõinformations sur la 

réinsertion professionnelle. 

Figure 8  : Difficult® ¨ trouver lõinformation en matière de réinsertion  

 

LõInternet et les discussions avec les proches/amis ne constituent pas seulement la 

source dõinformation la plus courante, mais ils facilitent ®galement la recherche de 

lõinformation souhait®e. Il existe toutefois, là aussi, un groupe clairement minoritaire qui 

indique avoir beaucoup de difficult®s ¨ trouver lõinformation. Cela confirme encore une 

fois que, pour une grande majorité, la réinsertion est certes difficile mais faisable, alors 

que lõentrée même dans le processus de réinsertion est déjà considérée comme 

réellement ardue par une petite minorité (se trouvant dans des situations personnelles 

difficiles). Cette minorit® se heurte ¨ un grand nombre dõobstacles, acc¯de difficilement 

¨ lõinformation sur les offres utiles et nõa, en fin de compte, pas pu (jusquõ¨ pr®sent) aller 

au bout du processus de réinsertion. 

Lõutilisation des offres par les participants coµncide aussi bien avec les appr®ciations des 

experts interrog®s quõavec lõoffre disponible. Les participants ont utilisé les offres de 

Difficult® ¨ trouver lôinformation en mati¯re de r®insertion     
« Trouver des informations sur la réinsertion professionneller était pour vous 

facile, plutôt fac ile, plutôt difficile ou très difficile  ? » 
  

en % des participants 
très facile 

17% 

ne sait pas/pas de  
données 

9% 
très difficile 

6% 

plutôt facile 
49% 

plutôt difficile  
19% 

  Ò 
  
gfs.berne,  Réinsertion ï Enquête auprès des participants, mai/juin 2009 (N=209)  
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type « professionnel », « développement personnel » et « interdisciplinaire », et surtout 

celles des deux premiers types. Le choix dõune offre sp®cifique se fait principalement en 

fonction du contenu. Les autres facteurs intervenant dans ce choix ne jouent quõun r¹le 

très subordonné. 

En ce qui concerne les coûts, on observe une coïncidence complète avec les données 

fournies par les prestataires. La plupart du temps, ces coûts sont pris en charge par les 

participants eux-m°mes. Il nõest donc pas ®tonnant que les offres soient parfois 

considérées comme une charge financière, notamment par les personnes ayant de bas 

revenus. 

Outre lõutilisation dõoffres en vue de faciliter la r®insertion professionnelle, il arrive que 

les personnes interrog®es prennent dõautres mesures, comme lõenvoi de candidatures 

spontan®es ou la participation ¨ dõautres formations continues qui ne visent pas 

explicitement la réinsertion. Cela prouve une fois de plus que la réinsertion est un 

processus complexe dans lequel les offres peuvent constituer un élément, mais ne sont 

que rarement utilisées de manière isolée. 

 

Dans ce contexte, les offres visant à faciliter la réinsertion professionnelle paraissent 

efficaces aux yeux des utilisateurs. Elles sõav¯rent utiles pour la plupart des personnes 

interrog®es. Elles ont avant tout le pouvoir dõaccro´tre lõestime de soi et de faire na´tre la 

confiance en soi. Elles transmettent par ailleurs le sentiment dõavoir ses connaissances ¨ 

jour, ce qui représente une sécurité.  

Il nõest donc pas surprenant que les participants soient pour la plupart satisfaits des 

offres.  

Figure 9  : Evaluation de lõoffre 

 

Les raisons ¨ cela r®sident dõune part dans lôoffre elle-même (p. ex. le contenu concret 

ou les enseignants). Dõautre part, les autres participants aux cours exercent ®galement 

une influence positive sur le taux de satisfaction. Enfin, les offres utilisées répondent 

Evaluation de lôoffre   
« Quel est votre degr® de satisfaction par rapport ¨ lôoffre ? » 

en % des participants 

très satisfait 
46% 

ne sait pas/pas de  
données 

9% pas du tout satisfait 
3% 

plutôt satisfait  
34% 

plutôt pas satisfait 
8% 

  Ò  gfs.berne,  Réinsertion ï Enquête auprès des participants, mai/juin 2009 (N=209)  
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dans une large mesure aux besoins des participants. Le contenu des offres correspond 

aux attentes et les participants trouvent un emploi. Partant de ce constat, il nõest pas 

étonnant que la plupart des personnes interrogées estiment que les offres sont 

complètes. La satisfaction se reflète également dans le fait que les interruptions sont 

extr°mement rares. Si une personne cesse de participer ¨ une offre, cõest la plupart du 

temps parce quõelle a trouv® un emploi. 

Là aussi, il existe un groupe reconnu pour avoir des conditions de base difficiles et des 

chances de réussite r®duites. Ce groupe estime que les offres nôont pas aid® ¨ la 

r®insertion, se dit par cons®quent moins satisfait, consid¯re que les offres nõont pas 

vraiment répondu à ses besoins et souhaiterait un accompagnement renforcé et un 

conseil personnalisé. Les raisons à cette appréciation peuvent être diverses. Il est 

possible que, outre les difficult®s li®es au processus de r®insertion, lõoffre utilis®e induise 

ce type dõappr®ciation. Les personnes interrogées de ce groupe ont pu par exemple 

choisir une offre qui ne vise pas explicitement la r®insertion. Il nõest pas forc®ment 

surprenant que dans ce groupe, le taux dõinterruption soit en moyenne plus ®lev® (et 

que lõinterruption ne soit manifestement pas due au fait que la personne a d®croch® un 

emploi, comme cõest le cas pour la majorité).  

4.2. Affirmations concernant les utilisateurs des offres  

Un coup dõïil sur les utilisateurs des offres r®v¯le des r®sultats bien connus, mais vient 

compléter notre vision actuelle du processus de réinsertion par un élément essentiel. 

Les nouvelles conclusions se situent à trois niveaux. 

 

Affirmation 8 :  

Parmi les utilisateurs des offres visant à faciliter la réinsertion professionnelle se 

trouvent en moyenne beaucoup de personnes ayant connu une interruption de 

longue durée. 

Même si toutes les personnes nõont pas arr°t® pendant dix ans ou plus, ce rapport entre 

r®insertion et dur®e de l'interruption m®rite dõ°tre soulign®. Il ®taie clairement le fait que 

les personnes qui complètent leur processus de réinsertion par une telle offre partent 

dõune base sp®cifique : il sõagit principalement de personnes ayant fait une tr¯s longue 

pause, et il nõest donc pas ®tonnant que ce soient justement elles qui estiment que la 

réinsertion est difficile. 

 

Affirmation 9 :  

Malgré les difficultés de réinsertion, la majorit® des utilisateurs est satisfaite de lõoffre 

disponible. 

Cette satisfaction est apparente à tous les niveaux examinés. Une grande partie des 

utilisateurs est satisfaite des offres concrètes, peut ou a pu les utiliser pour la réinsertion, 

considère que les offres couvrent ses besoins individuels et accepte la structure actuelle 
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des co¾ts. Une partie tout aussi grande part du principe que le besoin dôinformation 

(surtout via le bouche à oreille et Internet) est couvert entre suffisamment à idéalement. 

Cette grande satisfaction contraste seulement ¨ premi¯re vue avec le fait quõune part 

tout aussi importante des personnes interrogées estime que la réinsertion est difficile. 

En y regardant de plus près, le nombre de ceux qui considèrent cette difficulté comme 

insurmontable est clairement minoritaire. Il est particuli¯rement r®v®lateur quõune 

majorit® des personnes interrog®es nõobtient certes pas de soutien dans la r®insertion, 

mais quõelle nõen ressent pas non plus le besoin. En bref, les personnes en réinsertion 

interrog®es dans le cadre de lôenqu°te nõont pas seulement une situation de d®part en 

moyenne tr¯s difficile (en raison de la longue dur®e dõinterruption) ; elles sont aussi tout 

à fait conscientes de cette situation et ne se font aucune illusion quant à la difficulté de 

la r®insertion. On ressent donc chez la plupart dõentre elles une motivation personnelle 

qui les amène entre autres à la conclusion que non seulement elles doivent, mais 

quõ®galement elles peuvent ma´triser elles-mêmes les principaux obstacles sur le chemin 

de la réinsertion. Les offres relatives à la réinsertion sont donc considérées comme une 

aide complémentaire précieuse, sans toutefois pouvoir conduire à elles seules à une 

réinsertion réussie. Une telle analyse est un bon point pour les offres proposées. Celles-

ci semblent être utiles et orientées vers la demande correspondante des personnes en 

réinsertion. 

 

Affirmation 10 :  

Pour une minorit® sp®cifique, lôimbrication de la r®insertion et des prestations dõaide 

ne semble pas prometteuse. 

Toutefois, il existe aussi un groupe qui ne se retrouve pas dans les prévisions positives 

liées à la réinsertion dans la vie active. Ce groupe estime que la réinsertion est vraiment 

difficile, se sent abandonné, se découvre des obstacles insurmontables et a du mal à 

sõinformer de mani¯re judicieuse sur les aides et les offres propos®es. Le degr® de 

satisfaction des personnes appartenant ¨ ce groupe par rapport ¨ lõoffre utilis®e se situe 

en dessous de la moyenne et ces personnes sont rarement en mesure dõen retirer un 

b®n®fice ou dõarriver ¨ se r®ins®rer gr©ce ¨ cette offre.  

Vu les données disponibles, il est difficile de mieux cerner ce groupe. La tendance laisse 

cependant supposer que cõest justement au sein de ce groupe que les difficultés et les 

inconvénients personnels (p. ex. bas niveau de formation ou difficultés familiales) 

occupent en moyenne une place importante et que la réinsertion apparaît dès le début 

comme extr°mement difficile. Il nõest pas non plus ®tonnant que ce groupe se prononce 

assez nettement en faveur dõun accompagnement/suivi renforc® pendant le processus 

de r®insertion. Pour ces personnes, les prestations dõaide au cours du processus de 

réinsertion ne sont donc pas seulement utiles, mais aussi nécessaires, car leurs besoins 

vont plus loin que ce que propose lõoffre en place.  

Outre la situation personnelle, lõappr®ciation par ce groupe pourrait avoir une autre 

explication en lien avec lõoffre utilis®e elle-même. Etant donné que la plupart des 
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prestataires dõoffres ne sont pas spécialisés dans la réinsertion, on peut imaginer que 

lõoffre utilis®e ne r®pond pas aux besoins des personnes interrog®es. Or, la focalisation 

de lõoffre sur les personnes en r®insertion et sur leurs besoins est, comme le montre 

lõenqu°te auprès des experts, centrale pour faciliter la réinsertion professionnelle. Cela 

conduit ¨ lõaffirmation suivante.  

 

Affirmation 11 :  

Afin que les offres utilisées puissent effectivement faciliter la réinsertion 

professionnelle, une orientation claire vers les besoins et les défis des personnes en 

réinsertion est primordiale. 
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5. Analyse de la situation du point de vue des 

employeurs  

5.1 Synthèse 

La proportion de femmes au sein dõune branche sp®cifique est d®cisive quant ¨ lõint®r°t 

de la branche pour la thématique de la réinsertion. En effet, les employeurs dans les 

professions typiquement féminines occupent beaucoup plus souvent des personnes en 

r®insertion que les autres employeurs. Il nõest donc pas surprenant que les repr®sentants 

de ce groupe estiment en moyenne quõil leur est plus facile de se faire une image de ces 

personnes. Ils ont une sensibilit® visiblement plus ®lev®e ¨ lõ®gard de ces derni¯res.  

 

Dans un tel contexte, il nõest pas non plus surprenant que les branches aient chacune 

une image différente des personnes en réinsertion. 

Image spécifique aux groupes par rapport aux personnes en réinsertion  
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Source : gfs.berne, « Offres dans le domaine de la réinsertion professionnelle » 

Ainsi, seuls les représentants des professions typiquement féminines partent 

explicitement du principe que les personnes en réinsertion sont convoitées en raison du 

manque prépondérant de personnel. Cela conduit à une orientation perceptible des 

entreprises vers les besoins particuliers des personnes en réinsertion, qui se manifeste 
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®galement par la multiplication des postes ¨ temps partiel dans ces branches. Cõest 

justement sur ce point que les représentants des professions typiquement masculines, 

du domaine de lõinformatique et du domaine commercial, voient un obstacle pour la 

réinsertion. Les entreprises concernées disposent de suffisamment de personnel et ne 

proposent que peu de postes à temps partiel. Enfin, ce groupe estime que le marché 

dispose de suffisamment de main-dõïuvre nõayant pas connu dõinterruption dõactivit®. 

Autrement dit, il nõexiste pas dans ces domaines de manque sensible de personnel qui 

rendrait nécessaire la prise en compte des personnes en réinsertion.  

Toujours est-il que ces dernières sont considérées, dans les quatre groupes, comme des 

personnes visiblement motiv®es qui enrichissent lõentreprise par leur parcours atypique. 

Ces aspects positifs font en revanche face à la perception également générale selon 

laquelle les personnes en réinsertion accusent un retard au niveau professionnel, ce qui 

peut conduire ¨ lõallongement relativement important du temps dõadaptation.  

Ainsi, les personnes en réinsertion présentent certes de nets avantages aux yeux des 

employeurs, mais le retard professionnel constitue un inconv®nient majeur quõil sõagit 

dõ®liminer. Le degr® dôacceptation de cet inconv®nient d®pend surtout du pouvoir de 

négociation que les personnes en réinsertion sont en mesure de développer et il 

appara´t quõelles y parviennent plus facilement dans les branches connaissant un 

manque structurel de personnel que dans les autres branches examinées. 

Les différences de vues par rapport aux personnes en réinsertion, qui existent entre les 

représentants des professions typiquement féminines et ceux des trois autres groupes, 

se reflètent également en lien avec les offres visant à faciliter la réinsertion 

professionnelle. Le premier groupe est celui qui c¹toie le plus souvent ce type dõoffres 

et qui manifeste le plus dõint®r°t pour les informations aff®rentes. La sensibilit® 

conjectur®e au th¯me de la r®insertion sõ®tend donc visiblement aussi sur tout le 

processus et englobe en particulier la question de savoir dans quelle mesure les 

personnes concern®es peuvent b®n®ficier de prestations dõaide pendant ce processus. A 

lõinverse, le besoin de connaissances et dõinformations est peu ®lev® dans les trois autres 

groupes. 

Toujours est-il quõil existe une certaine unit® quant ¨ lõid®e que se font les repr®sentants 

des diff®rents groupes concernant les types dõoffres les plus utiles pour les personnes en 

réinsertion.  
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Image spécifique aux groupes par rapport aux personnes en réinsertion  
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Source : gfs.berne, « Offres dans le domaine de la réinsertion professionnelle » 

Les représentants des groupes considèrent le plus souvent que les offres de type 

« professionnel » et « interdisciplinaire é sont indispensables. Cela nõest pas ®tonnant, 

puisque la qualification professionnelle des employés est en principe une nécessité. Les 

employeurs pensent que ces types dõoffres sont en mesure de r®duire le d®ficit 

professionnel des personnes en r®insertion. Du moment quõune offre permettant de 

combler les lacunes professionnelles est disponible, ils plébiscitent son utilisation de 

manière conséquente. 

Selon les employeurs interrog®s, il est difficile dõ®valuer les offres en raison du manque 

dõexp®rience avec des personnes en r®insertion et avec les offres visant ¨ faciliter la 

réinsertion professionnelle. Seuls les représentants des professions typiquement 

f®minines parviennent parfois ¨ se faire une id®e concr¯te des offres. Il nõest donc pas 

®tonnant que le souhait dõune plus grande diversit® au niveau de lõoffre ne soit gu¯re 

exprim®. Il nõest pas moins surprenant que les souhaits (pour autant quõils soient 

exprimés) se rapportent avant tout au développement des offres de type 

« professionnel » et « interdisciplinaire é. Lõid®e que se font les repr®sentants des 

groupes des prestataires potentiels de ce type dõoffres divergent tout aussi peu. Ce sont 

en premier lieu les associations de branches qui sont considérées comme des 

prestataires plausibles, ce qui indique à nouveau que les connaissances professionnelles 

ont une importance capitale.  

Il est remarquable de constater que les employeurs des quatre groupes interrogés 

partent du principe que les offres visant à faciliter la réinsertion professionnelle ne 

suffisent pas à elles seules. Selon eux, un plus large accompagnement tout au long du 

processus de réinsertion constitue notamment une prestation complémentaire 

attrayante. La garde dõenfants b®n®ficie ®galement dõun certain soutien de la part des 

employeurs. 
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Le mode de financement de telles offres donne lieu à des visions différentes. Les 

représentants du domaine commercial et des professions typiquement féminines sont 

plus souvent dõavis que les co¾ts doivent °tre assum®s par les participants avec le 

soutien des entreprises. Les représentants des professions typiquement masculines en 

revanche considèrent plutôt que ces coûts doivent être uniquement supportés par les 

participants. Les repr®sentants du domaine de lõinformatique privil®gient le financement 

par lôassurance-chômage. Egalement en rapport avec le financement, le pouvoir de 

négociation des personnes en réinsertion conduit à des coûts de réinsertion visiblement 

différents. En effet, le manque de personnel facilite justement la réinsertion du point de 

vue des coûts. 

Les offres internes ¨ lõentreprise destin®es aux nouveaux collaborateurs en général et 

aux personnes en réinsertion en particulier sont plutôt rares chez les représentants des 

quatre groupes interrog®s. Il est int®ressant de constater que cela sõapplique ®galement 

aux entreprises appartenant à des branches qui souffrent dõun manque de personnel et 

qui expriment plus souvent que la moyenne le besoin de telles offres. Les cours externes 

semblent en particulier être efficaces pour combler les lacunes professionnelles. 

Toutefois, lõexternalisation nõest pas uniquement due à une offre satisfaisante. Les 

branches / entreprises employant peu de personnes en réinsertion (et / ou peu de 

personnes en général) ne sont en effet pas en mesure de proposer des formations elles-

mêmes. Les aides spécifiques aux personnes en réinsertion sont donc peu nombreuses 

du c¹t® des entreprises. Lõinitiation par les coll¯gues de travail et le sup®rieur ainsi que 

la formation « sur le tas é semblent °tre la r¯gle. Sõil existe des offres destin®es aux 

personnes en r®insertion, il sôagit la plupart du temps de places de stage.  

En bref, les employeurs interrogés ne semblent pas considérer les personnes en 

réinsertion comme un problème nécessitant des mesures spéciales. Au contraire, le 

départ de collaborateurs apparaît plus comme un réel problème justement dans les 

branches confrontées à une pénurie de personnel. Des mesures visant à empêcher ces 

départs ont été mises en place dans une large mesure surtout dans les professions 

typiquement f®minines. Il sõagit, par exemple, de la possibilit® de modifier le taux 

dõoccupation, de prendre des cong®s non pay®s ou de prolonger le cong® maternit®.  

5.2. Affirmations concernant les employeurs  

Les r®sultats de lõenqu°te aupr¯s des employeurs se r®sument dans les affirmations 

suivantes. 

 

Affirmation 12 :  

La proportion  de femmes d®termine dans une large mesure la sensibilit® quõune 

entreprise développe vis-à-vis du thème de la réinsertion. 

En fin de compte, cette affirmation se rapporte directement aux attitudes différentes qui 

sont toujours perceptibles chez les femmes et chez les hommes face à la vie 
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professionnelle. Le d®sir de fonder une famille en tant quõ®l®ment structurel semble en 

particulier favoriser les interruptions de longue dur®e. Un tel effet sõobserve nettement 

moins chez les hommes. Cela amène par conséquent à une approche différente des 

branches avec des professions typiquement féminines par rapport au thème de la 

réinsertion. Ces professions sont plus sensibles à ce thème que les autres branches 

interrogées. Même si seules des professions des domaines du social et de la santé ont 

été prises en compte dans les professions typiquement féminines, on peut partir du 

principe que cette conclusion peut °tre g®n®ralis®e et ®tendue ¨ dõautres branches 

semblables. La proportion de postes à temps partiel dans le commerce de détail laisse 

par exemple supposer quõil y a ®galement une certaine sensibilit® ¨ la th®matique de la 

réinsertion dans cette branche.  

Mais la sensibilit® nõam¯ne pas forc®ment des mesures correspondantes. 

 

Affirmation 13 :  

En pr®sence dõune sensibilité plus élevée que la moyenne à la question de la 

r®insertion, ce qui influe au final sur la prise de mesures directes, cõest lõampleur du 

manque de personnel dans la branche concernée. 

On peut donc supposer, justement en comparant le commerce de détail et les 

professions des soins, quõune sensibilit® ®gale nõentra´ne pas une disposition ®galement 

prononc®e ¨ prendre des mesures. Lõampleur du manque de personnel semble °tre une 

variable susceptible dõ®clairer cette diff®rence au niveau de lõaction concrète. Ainsi, le 

manque de personnel constitue justement un problème important dans les professions 

des soins hospitaliers, alors que ce nõest pas le cas dans la branche du commerce de 

détail. Les professions des soins affichent non seulement une proportion de femmes en 

moyenne très élevée, mais elles ont également du mal à recruter le personnel dont elles 

ont besoin sur le march® du travail. Les entreprises du domaine des soins sõint®ressent 

donc davantage aux personnes en réinsertion et leur proposent, outre une approche 

positive de la question de la réinsertion, une aide dans ce processus, qui peut aller 

jusquõau cofinancement dõoffres de type è professionnel ». Par déduction inverse, on 

peut dire quõune r®insertion au sein dõune branche faisant preuve dõune sensibilité 

élevée ET confrontée à un manque de personnel est plus aisée et davantage soutenue 

du c¹t® de lõentreprise que dans des situations contraires. Les professions typiquement 

masculines qui ont été examinées constituent le contre-exemple classique. Elles ne 

t®moignent dõaucune sensibilit® vis-à-vis des personnes en réinsertion. Celles-ci les 

intéressent uniquement si elles ne présentent aucun point négatif par rapport à un 

candidat qui nõa pas connu dõinterruption de travail.  

Dans ce contexte, il nõest pas ®tonnant que, outre une sensibilit® ®lev®e, les professions 

de sant® et des soins examin®es sõefforcent plus souvent de permettre explicitement aux 

femmes dõ®viter une interruption (p. ex. par le biais de mod¯les attractifs de travail ¨ 

temps partiel). Cõest l¨ est une option avantageuse et pour lõemployeur et pour 

lõemploy® : le second nõest pas oblig® de passer par le processus compliqu® de la 
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r®insertion et le premier peut conserver le personnel quõil a form® et qui sõest adapt® ¨ 

son entreprise. 

 

Affirmation 14 :  

Les personnes en réinsertion ont certes un déficit au niveau professionnel, mais 

d®tiennent un plus en ce qui concerne la motivation et lõexp®rience de vie extra 

professionnelle. 

Toutes les branches perçoivent typiquement ces deux éléments de la manière suivante :  

¶ Dõun c¹t®, les entreprises interrog®es dans toutes les branches consid¯rent que les 

personnes en r®insertion se distinguent par un d®ficit professionnel quõil sõagit de 

combler le plus rapidement et le plus efficacement possible. La plupart des 

entreprises externalisent ce type dõactivit®s et les cofinancent tout au plus 

partiellement. Comme déjà mentionné, le degré de tolérance par rapport à ces 

d®ficits d®pend directement de lõampleur de la concurrence sur le march® du travail. 

¶ De lõautre c¹t®, les personnes en r®insertion ont des points forts, m°me aux yeux des 

branches qui nõont pas une grande exp®rience ni une sensibilit® dans ce domaine. 

Elles sont considérées comme particulièrement motivées et apportant des 

expériences dont elles ne peuvent certes pas sõinspirer directement au niveau 

professionnel, mais qui en soi représentent un enrichissement (tout à fait profitables 

et utiles). Toutefois, dans les branches qui ne connaissent pas de manque de 

personnel, cet avantage ne compense pas les éventuelles lacunes professionnelles.  

 

Affirmation 15 :  

Selon les employeurs, ce sont les offres de type « professionnel » qui facilitent le plus 

la réinsertion professionnelle.  

Vu le fort accent mis sur les lacunes professionnelles et sur lõimportance de les combler 

rapidement et efficacement, il nõest pas ®tonnant que les employeurs interrog®s 

considèrent les offres de type « professionnel » comme principaux instruments facilitant 

la réinsertion professionnelle. Les groupes pris en compte sont tous dõaccord sur ce 

point. Cela reflète au final également la vision partiale des employeurs : ils soulignent 

principalement les aides à la réinsertion qui vont directement dans le sens de leurs 

exigences. Les offres dont les premiers bénéficiaires sont les personnes en réinsertion 

nõentrent pas dans leurs r®flexions. Toujours est-il que les entreprises reconnaissent 

lõutilit® des offres visant ¨ accompagner la r®insertion et des possibilit®s de garde 

dõenfants. Cela peut °tre consid®r® comme un signe indiquant quõelles nõignorent pas 

totalement les défis spécifiques liés à la réinsertion. 
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6. Synthèse des différents résultats  

Disons-le dõembl®e : les diverses perspectives de vue sur le processus de réinsertion 

professionnelle ne montrent pas de façons de voir fondamentalement différentes. Aussi 

bien les prestataires que les bénéficiaires des offres et les entreprises « concernées » 

situent les lacunes principales des personnes en réinsertion professionnelle au niveau du 

domaine professionnel. Tous les groupes cibles interrogés soulignent le fait qu'une 

personne en réinsertion professionnelle doit faire ses preuves en travaillant ou en 

comblant ces lacunes. Finalement, il appara´t dans tous les groupes dõint®r°t que les 

personnes en réinsertion professionnelle ne peuvent sõattendre quõ¨ une attention 

spéciale limitée, aussi bien lors de la phase de candidature que dans la phase 

dõadaptation.  

Malgré ces similitudes, on constate également des différences entre les groupes 

d'intérêt observés. Ces différences sont mois apparentes au niveau des diverses offres 

visant ¨ faciliter la r®insertion professionnelle (qui existent comme d®crit) quõau niveau 

des exigences lors du processus de réinsertion. Dans les faits, on a pu identifier quatre 

types dõexigences :  

¶ La première exigence découle de la caractéristique principalement 

sociodémographique des personnes en réinsertion : les résultats obtenus montrent 

que ce sont en grande majorité les femmes  qui ont pris une pause, souvent pour 

des raisons familiales, et qui souhaitent ensuite se r®ins®rer. Cela nõimplique pas 

fondamentalement d'autres exigences lors du processus de réinsertion, mais aboutit 

en partie à une intonation légèrement différente de plusieurs éléments  : ainsi, les 

branches comportant une part élevée de femmes sont particulièrement concernées 

par le thème de la réinsertion professionnelle et sont également davantage sensibles 

au défi que représente la réinsertion.  

¶ La deuxième se trouve du côté des branches  concernées. Là, on ne perçoit pas 

seulement une différence au niveau de la sensibilité à la base, mais aussi une 

diff®rence quant ¨ lõopportunit® de prendre des mesures qui d®pend du manque de 

personne que connaît la branche. S'il existe en effet un manque de personnel 

(observé p. ex. dans le domaine de la sant® et du social), on nõest pas seulement plus 

sensible à la question de la réinsertion : les employeurs montrent également une 

nette volont® dôaider pr®cis®ment les personnes en r®insertion professionnelle. A 

lõinverse, les branches qui sont principalement masculines et qui ne manquent pas de 

personnel ne sont pas sensibles à la réinsertion, ne présentent aucune volonté 

dõaider plus particuli¯rement les personnes en r®insertion et ne comportent dans les 

faits pas de personnes réinsérées. 

¶ La troisième concerne la durée de la pause . Les enquêtes menées auprès des 

experts et des personnes qui ont profité des offres indiquent que la réinsertion est 

plus probl®matique lorsque la pause est longue (de lõordre de 10 ans ou plus). Outre 

des lacunes professionnelles plus importantes, les personnes en réinsertion 
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professionnelle risquent de faire face à un climat de travail (et de candidature), 

auquel ils devront d'abord s'habituer. Il nõest pas ®tonnant que parmi les personnes 

interrogées qui profitent d es offres, on trouve un nombre plus élevé que la moyenne 

de personnes en r®insertion professionnelle avec une dur®e dõinactivit® relativement 

longue. Cette dernière rend non seulement la réinsertion plus difficile, mais semble 

également avoir pour conséquence que les personnes en réinsertion recourent à des 

offres visant à faciliter la réinsertion professionnelle.  

¶ La quatri¯me exigence se situe au niveau dõun groupe de participants interrog®s, qui 

ressentent la réinsertion professionnelle comme particulièrement difficile et qui 

échouent majoritairement dans cette démarche. Ces personnes semblent avoir de 

plus mauvaises conditions personnelles de départ pour « leur » réinsertion que les 

autres participants interrogés. Elles se sentent davantage désarmées et moins 

performantes dans ce processus. Elles sont par conséquent moins satisfaites des 

offres visant à faciliter la réinsertion professionnelle que les autres personnes qui y 

font appel. Outre les plus mauvaises conditions de départ supposées, les offres en 

elles-m°mes peuvent °tre source dõinsatisfaction. On peut donc penser que ces 

personnes recourent par exemple ¨ une offre qui nõest pas explicitement pr®vue 

pour les personnes en réinsertion. Il est donc possible que les besoins des personnes 

en réinsertion ne trouvent pas de réponses, ce qui peut également influencer leur 

opinion.  

 

Rappelons ici quõen raison de la limitation de l'enqu°te aux personnes qui utilisent des 

offres, une partie des personnes en réinsertion professionnelle n'a pas été interrogée. Il 

peut sõagir dõune part de personnes qui ne peuvent pas profiter des offres visant ¨ 

faciliter la réinsertion professionnelle, parce qu'elles n'en n'ont pas connaissance ou 

parce quõelles ont ®chou® pr®c®demment dans leur processus de r®insertion. Dõautre 

part, on nõa pas interrog® les personnes qui ont pu r®int®grer la vie professionnelle sans 

utiliser les offres visant à faciliter la réinsertion professionnelle. Ces dernières ne posent 

pas de problème du point de vue du processus. En ce qui concerne les premières, en 

revanche, on peut fortement supposer que les offres existantes et leurs accès ne sont 

pas suffisants pour leurs conditions de départ spécifiques. Le soutien des ces personnes 

en réinsertion passe clairement par des offres de type « professionnel » visant à faciliter 

la réinsertion professionnelle. En raison des déclarations du côté des employeurs, rien 

ne laisse supposer que le soutien nécessaire vient de l'économie.  

Outre cette précision des résultats obtenus en examinant les différences significatives, il 

est possible d'affiner le modèle structurel élaboré dans le premier rapport intermédiaire.  
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Figure 10  : Représentation synoptique complétée des résultats (phases 1 et 2 du projet)  
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Source : gfs.berne, « Offres dans le domaine de la réinsertion professionnelle » 

On sõaper­oit que le mod¯le structurel ®labor® au d®but du travail dõanalyse a largement 

fait ses preuves en tant que base pour la description du processus de réinsertion : 

¶ Le degré de difficulté de réinsertion dépend principalement des conditions 

personnelles et de la situation économique, de la branche souhaitée et de la durée 

de la pause.  

¶ De ce « panier » personnel de défis découlent des exigences aux prestations d'aide 

extérieures, allant de celles qui ne comprennent pas du tout d'offres (pause de 

courte durée) à celles qui comprennent tout un catalogue de mesures, y compris 

l'accompagnement (notamment en cas de longue interruption).  Les offres 

professionnelles, en complément du modèle structurel formulé au départ, sont 

centrales du point de vue des experts, des employeurs et des personnes qui utilisent 

ces offres. Elles sont davantage pr®sentes en Suisse al®manique quõen Suisse 

romande. En Suisse romande, les offres de type « combiné » sont plus importantes 

quõen Suisse al®manique. 

¶ Toutes les offres en plus des offres de type « professionnel » jouent, de l'avis des 

experts, des employeurs et des personnes qui utilisent les offres, un rôle beaucoup 
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moins important pour la réinsertion professionnelle. D ans certains cas, elles ne sont 

pourtant pas inutiles. Elles constituent, avec les offres de type « professionnel », une 

structure qui réussit à répondre à des besoins individuels larges en termes de 

modularit® et dõoptionalit® et à combler de nombreuses lacunes personnelles.  

¶ Il est ®galement apparu quõun mat®riel dõinformation de qualit® et accessible 

concernant le processus de réinsertion et les offres disponibles visant à faciliter la 

réinsertion professionnelle était important et disponible du point de  vue d'une 

grande partie des employeurs ET des personnes qui utilisent ces offres. Les lacunes 

pressenties au d®but concernant lõabsence dõun service central dõinformation et de tri 

ne sont donc pas significatives, du moins du point de vue des personnes interrogées 

qui recourent à ces offres. 

¶ Il convient toutefois également de noter que le modèle concernant les offres 

externes nõest en r®alit® pas si diff®renci® quõil nõappara´t ici sur la base du mod¯le 

présenté. Au contraire, on peut remarquer que de nombreux prestataires (en 

particulier dans le domaine professionnel) ne sõadressent pas directement aux 

personnes en réinsertion, mais sont simplement utilisés par ces dernières. Les offres 

exclusivement réservées aux personnes en réinsertion sont rares. Ce nõest pas un 

problème fondamental, mais qui peut aboutir dans certains cas ¨ ce quõune offre ne 

soit pas assez concrètement adaptée aux besoins spécifiques des personnes en 

réinsertion et ne facilite donc pas en soi la réinsertion professionnelle. 

Ce modèle structurel aide à comprendre les deux voies menant à la réinsertion 

professionnelle (avec ou sans utilisation dõoffres). Nõest cependant pas pris en compte 

dans ce modèle le processus de réinsertion de personnes avec des conditions de départ 

compliquées, qui ne parviennent pas à se réinsérer. Au cours de la dernière étape 

dõinterpr®tation, on tente de sõapprocher de ce groupe ¨ probl¯mes. Un tel mod¯le 

adapté doit remettre en mémoire trois prémisses : 

¶ premi¯rement, ce nõest ici pas la structure de la r®insertion qui est intéressante, mais 

le processus. On décrit donc un modèle de processus qui repose pour l'essentiel sur 

la structure précédemment décrite ; 

¶ deuxièmement, un tel modèle de processus doit tenir compte des défis et des 

besoins particuliers du groupe en question, donc en particulier des conditions de 

départ difficiles, de la supposition que la réinsertion échoue déjà à un stade précoce 

et du souhait clair d'un accompagnement de processus plus large ; 

¶ troisièmement, un tel modèle de processus est conçu uniquement à partir du point 

de vue des prestataires, des employeurs et des utilisateurs interrogés, et repose sur 

la prémisse que la réinsertion professionnelle du groupe en question constitue un 

objectif. Ces deux éléments peuvent être évalués autrement par un changement de 

point de vue. Par conséquent, ce modèle de processus ne doit pas être compris 

comme une consigne opératoire, mais comme base pour une discussion 

approfondie du côté des mandants.  
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Le modèle synthétise un problème du point de vue des personnes interrogées 

(clairement minoritaires) avec les solutions proposées par ces mêmes personnes. Ce 

mod¯le ne dispose explicitement dõaucune s®lectivit® par rapport ¨ dõautres moyens 

r®ellement disponibles dõorganisations actives dans des domaines semblables (p. ex. 

ORP ou divers projets de réintégration). 

 

 

Figure 11  : Mod¯le de processus dõune r®partition des t©ches appropri®e 

Modèle de processus d'une répartition des tâches appropriée (base de discussion)

Objectif 1 : 
Identification 

problématique 
lors de la 

réinsertion

Objectif 2 : 
Implusion

Objectif 3 : 
Formation 

continue de type 
« professionnel »

Commune

Radar/identification 
précoce des cas 

difficiles

Sensibilisation

Impulsion / 
Cours

Développement 
personnel

Canton 

Offres de type 
« interdisciplinaire »

Cours 
professionnels

Développement 
personnel

Offres de type 
« interdisciplinaire »

Confédération (OFFT)

Prestataires de 
cours individuels

Prestataires d'offres 
de compétences 
professionnelles

Coordination / 
régulation / 
controlling 

Objectif 4 : 
Réinsertion

Organisations de 
soutien sociales / 

privées

R
e

s
p

o
n
s
a
b

ili
té

O
ff
re

A
c
ti
o

n

 

Source : gfs.berne, « Offres dans le domaine de la réinsertion professionnelle » 

Un tel processus de réinsertion se distingue par une part nettement plus élevée de 

participation/soutien. Cet accompagnement commence par ailleurs, contrairement à la 

réinsertion « courante », déjà au cours d'une phase précoce : 

¶ Cela permet de garantir dans une première phase (objectif 1) qu'une situation 

individuelle difficile est reconnue suffisamment tôt et qu'une réinsertion est 

considérée comme une option valable. Cette première phase est, dans l'idéal, fournie 

par des acteurs qui ont un lien le plus proche possible avec les personnes 

potentiellement concernées, que ce soit au niveau de la responsabilité dans le cadre 

des communes ou en rapport avec des offres de conseil et de soutien pertinentes 

d'institutions privées ou des pouvoirs publics. Cette phase précoce n'est pas 

disponible, du moins sous forme systématique, dans les offres externes actuelles et 

devrait être créée. 

¶ Une deuxième phase (objectif 2) entre en jeu là où commence le processus de 

réinsertion pour une grande partie des personnes concernées : lors de la création de 

lõimpulsion n®cessaire pour la suite et de la cr®ation dõun champ de d®part id®al ou 
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d'une attitude int®rieure appropri®e. Cependant, il convient, ici aussi dõintervenir si 

besoin par un accompagnement. Cela peut passer par (une transmission) des offres 

existantes de type « développement personnel » ou « interdisciplinaire », mais aussi 

par un encouragement ciblé de personnes qui ont des situations de départ difficiles. 

Le canton est recommandé comme organe responsable, étant donné que des petites 

communes ne peuvent vraisemblablement pas proposer de manière sensée 

lõexpertise correspondante. 

¶ Une troisième phase se concentre sur les lacunes professionnelles reconnues comme 

centrales et doit les combler. La situation de départ doit ici être constituée par des 

connaissances déjà disponibles au sujet du marché (du travail) des personnes en 

réinsertion. Dans certains cas, cette phase correspond pour certaines personnes en 

r®insertion ¨ une premi¯re p®riode d'essai, dans la mesure o½ lõaccompagnement 

actif des phases 1 et 2 est échangé contre une sorte d'« accompagnement sur 

demande ». Les personnes en réinsertion font avancer elles-mêmes la réinsertion, 

mais peuvent demander si nécessaire un accompagnement plus poussé. Le soutien 

dans cette phase reste très actif notamment en cas de situations de départ difficiles. 

Le canton repr®sente ici aussi lõorgane responsable le plus pertinent, alors que lõoffre 

se situe auprès des prestataires actuels de compétences professionnelles. 

¶ La Confédération pourrait jouer dans un tel modèle un rôle de coordination, 

éventuellement de régulation ou de vérification du processus. Ce rôle ne serait pas 

seulement en vigueur vis-à-vis de tous les services concernés des pouvoirs publics, 

mais en particulier vis-à-vis des prestataires privés d'offres (p. ex. par le biais de 

certifications) et des personnes en réinsertion professionnelle en tant que contrôle 

dõefficacit®.
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